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ANNEXE 1 : Cahier des charges en vue de la rédaction d’un 
plan d’actions en faveur des chauves-souris pour la période 

2006/2010 
 
Le présent cahier des charges fixe le cadre minimum que devra comprendre le plan d’actions, objet de la 
demande formulée par la Direction de la nature et des paysages du Ministère de l’écologie et du 
développement durable. 

 
I . OBJECTIFS DU PLAN  

 
L’objectif du plan vise à la conservation et à la restauration des populations de chiroptères vivant sur le 
territoire national métropolitain. Ce plan d’actions s’ inscrit dans le cadre des dispositions réglementaires 
relatives à la protection de ces espèces et suit les principes contenus dans l’accord international conclu par la 
France au sujet de la protection des chiroptères (Eurobats). Il servira également à estimer l’état des 
populations de chiroptères listés aux annexes 2 et 4 de la Directive concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et à proposer les mesures nécessaires pour assurer leur 
maintien dans un état favorable, conformément aux articles 12 et 16 de cette Directive. 

Le plan fixera les mesures, y compris celles de nature organisationnelle, à mettre en œuvre afin de parvenir à 
l’objectif en privilégiant chaque fois que possible les mesures les plus efficientes. Il recherchera les actions 
économiquement avantageuses pour assurer une conservation durable des espèces en poursuivant des 
objectifs concrets, réalistes, réalisables et mesurables. Le plan déterminera le rôle et les objectifs du 
coordinateur technique national qui sera désigné ainsi que ses moyens nécessaires.  Le plan définira les 
modalités de recueil des informations relatif à son accomplissement. Le plan fixera les modalités de suivi et 
d’évaluation grâce à la mise en place d’ indicateurs permettant de mesurer l’efficacité du plan. Il prévoira que 
des  déclinaisons en plans régionaux seront établies sous l’égide des Directions Régionales de 
l’Environnement, qui devront y consacrer un budget spécifique dans le cadre de leur enveloppe globale. 

Ce plan portera sur l’ensemble des espèces de chauves-souris vivant sur le territoire national métropolitain. 
La nature des actions pourra varier en fonction de l’état de conservation des populations ou des espèces 
concernées.  

Ce plan tiendra compte : 
- des actions entreprises dans le 1er plan d’actions 1999/2003, des résultats obtenus et de leur évaluation, 
- des recommandations adoptées en réunion des parties de l’accord Eurobats. 

 
Les actions spécifiques aux territoires et départements d’outrer mer feront l’objet d’un plan spécifique 
ultérieurement. 
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I I . CONTENU DU PLAN 
 

En préambule, le document présentera une introduction et un résumé des enjeux et objectifs du plan, traduits 
en anglais.  

 
Le document sera ensuite composé de trois parties :  

- la première rappellera l’état des connaissances et des recherches, un bilan des mesures de 
conservation et actions de gestion déjà mises en œuvre, 

- la seconde précisera les enjeux de conservation des espèces de chiroptères et les actions prioritaires 
d’enjeu régional, national ou européen à mener au plan national et dans chaque région, 

- la troisième, opérationnelle, précisera les actions prévues au niveau national, ainsi que les actions 
minimum à intégrer dans les plans régionaux. Chaque action fera l’objet d’une fiche descriptive, précisant le 
niveau de priorité, une estimation chiffrée,  le calendrier de leur mise en œuvre sur 5 ans et un plan de 
financement prévisionnel. 

Une bibliographie indiquant les sources utilisées et celles utiles à la réalisation du plan d’actions (d’après 1° 
plan et compléments) sera présentée à la fin du document. 
 
1. Etat des lieux des informations et des moyens utilisables en vue de la protection des chiroptères 

Le plan présentera : 

- une description de l’ordre des chiroptères (d’après 1° plan), 
- des éléments de systématique (d’après 1° plan et compléments), 
- les statuts des espèces. Seront notamment cités les critères UICN, les listes rouges associées et les 

espèces de la Directive européenne 62/43/CEE, 
- un bilan sur les éléments de la biologie et de l’écologie des espèces à prendre en compte en vue de 

leur protection : reproduction, nutrition, habitat, prédation, dynamique de population, facultés de 
rétablissement. Compte tenu du nombre important d’espèces et afin de réaliser des économies d’échelle, les 
éléments de biologie devront être présentés, autant que faire ce peut, par groupe d’espèces dont la biologie 
est similaire (d’après 1° plan et compléments), 

- une cartographie de la répartition de chaque espèce avec une indication de l’état de la population 
(taille de la population) et comportant un découpage administratif ; cette cartographie sera ciblée sur la 
France, mais la répartition internationale devra être évoquée, afin de connaître les liens qu’ il serait nécessaire 
de mettre en place, notamment avec les pays frontaliers. D’autre part, la tendance évolutive des populations 
devra être détaillée : courbe d’évolution dans le temps, cartes présentant l’évolution spatiale et temporelle 
(d’après 1° plan et remontées régionales), 

- une indication générale et synthétique sur l’état de conservation des espèces, des populations et des 
sites exploités par les chiroptères (sites d’hivernage, d’accouplement, de parturition, d’alimentation) en 
indiquant les espèces sur lesquelles doivent porter prioritairement les actions (d’après 1° plan et remontées 
régionales), 

- pour chaque espèce ou groupe d’espèces, une présentation hiérarchisée des menaces pesant sur les 
populations et les habitats (d’après 1° plan et remontées régionales), 

- les aspects culturels susceptibles de constituer un frein ou au contraire ceux pouvant jouer un rôle 
moteur pour la conservation des chiroptères, 

- un recensement de l’expertise mobilisable en France ou à l’étranger susceptible de contribuer à la 
réalisation du plan d’actions (d’après 1° plan et compléments) 

- un recensement des actions déjà conduites en matière de protection des chiroptères, de celles qui sont 
en cours et une indication de leur efficacité et des éventuels problèmes rencontrés pour les conduire ; un 
recensement des moyens existant d’ores et déjà et pouvant être utilisés pour l’accomplissement du nouveau 
plan d’actions (d’après 1° plan et remontées régionales). 
 
2. Diagnostic des enjeux et des besoins en matière de conservation des chauves-sour is 

Pour une conservation efficace et la restauration des populations de chiroptères, les principales actions 
porteront prioritairement sur la conservation des habitats naturels.  

Cette partie présentera : 
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- les enjeux de la conservation des espèces découlant de l’analyse de l’état des lieux des 
connaissances, 

- un récapitulatif hiérarchisé des besoins optimaux nécessaires à la conservation des différentes 
espèces y compris financiers, 

- la stratégie proposée par l’opérateur pour la durée du plan et la définition des actions minimales à 
conduire dans chaque région, permettant la validation des plans régionaux d’actions par l’Etat (Préfet de 
région après avis des Conseils supérieurs régionaux de la protection de la nature). 
 
3. Les actions à conduire aux niveaux national et régional 

Au regard des enjeux de la conservation, des besoins des espèces et des objectifs de la réglementation 
nationale relative à la protection des espèces  concernées, la dernière partie du plan de restauration précise 
les mesures à mettre en œuvre ainsi que les modalités organisationnelles de son application pour : 

- le programme d’actions à conduire au niveau national,  
- les actions des plans régionaux d’actions. 

Dans un but opérationnel, le plan décline l’objectif principal en plusieurs objectifs particuliers concrets, 
réalistes et réalisables. 

 
Par ailleurs, chaque action du plan national conduite au niveau national ou régional fera l’objet de la 
rédaction d’une fiche descriptive précisant : 

- l’ intitulé de l’action,  
- le numéro de l’action, 
- l’objectif et le domaine dans lequel s’ inscrit l’action (étude, communication ou protection), 
- un commentaire descriptif de l’action précisant notamment la nature des opérations à réaliser, 
- son degré de priorité (trois degrés de priorités seront utilisés) ; 
- les espèces cibles, on précisera celles qui sont concernées directement par l’action et celles pour qui 

l’action sera bénéfique de façon plus indirecte ; 
- les régions concernées (géographiques et administratives), 
- le calendrier de réalisation de l’action sur la durée du plan (action ponctuelle non reconductible ou 

programme pluriannuel), 
- les indicateurs de suivi de l’action, 
- lorsque cela est possible, une évaluation financière de l’action, 
- une recherche d’outils, d’actions, de partenaires susceptibles de contribuer à la réalisation de l’action 

sera effectuée dans le souci de trouver des ressources humaines ou financières pour la réalisation des 
actions, 

- les partenaires susceptibles d’être concernés par la mise en œuvre de l’action. 

Un tableau récapitulera le calendrier du plan de restauration par action donnant ainsi une vision globale du 
plan. Ce calendrier intégrera la phase de bilan/analyse dont le démarrage devra être prévu durant la dernière 
année de mise en oeuvre du plan. 

Un autre tableau présentera un prévisionnel financier global avec le coût de chaque action. Pour les actions 
de priorité 1, une estimation plus précise devra  permettre de chiffrer les coûts durant les trois premières 
années de mise en œuvre. 

 
3.1. Les actions à conduire au niveau national 

 
a) Actions d’étude  

 
Les actions d’étude devront permettre d’assurer un suivi des populations (les sites importants pour la 
conservation des chauves-souris, notamment pour leur abri et leur protection, territoires de chasse 
importants, sites de reproduction). Ce suivi intégrera le repérage des colonies d’ importance majeure dans 
chaque région et concernera les sites importants pour la conservation des chauves-souris, notamment pour 
leur abri et leur protection, territoires de chasse importants pour les chauves-souris, sites de reproduction.  
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Il conviendra de revoir la méthodologie des suivis de populations déjà réalisés, par exemple en terme de 
périodicité de suivi (annuelle, suivi hivernal et /ou estival) et en terme de choix des espèces à surveiller.  
 
Enfin, le protocole de collecte, de transfert, de regroupement, de synthèse et de diffusion des informations 
concernant ces suivis des populations devra être défini dans le plan en liaison avec les engagements de la 
Directive 92/43/CEE et de l’accord Eurobats.  
 
Les méthodes non traumatisantes pour les animaux, c’est à dire ne nécessitant pas une capture, seront 
privilégiées. Ce suivi intégrera le repérage des colonies d’ importance majeure dans chaque région. La 
coordination, les synthèses et le retour dans les régions seront réalisés par la DIREN coordinatrice aidée de 
sa coordination technique. 

 
Les actions d’étude d’ores et déjà identifiées sont les suivantes : 

 
- la liste des espèces visées, les modalités de suivi (périodicité, protocole de comptage…), de transfert, 

de regroupement et de synthèse des informations nécessaires à la réalisation des suivis nationaux 
d’évaluation des populations et des sites en liaison avec les engagements de la politique Natura 2000 et 
Eurobats, 

- la coordination locale, régionale et nationale pour assurer le suivi des populations grâce aux comptages 
hivernaux et estivaux réalisés dans chaque région pour les espèces des annexes 2 et 4 de la Directive 
« Habitats » grâce à des comptages régionaux réalisés à date fixe, 

- la production de référentiels techniques (mines, rage, éoliennes, territoire de chasse…) et l’assistance 
pour la commande d’études fondamentales et appliquées à des problématiques prioritaires (mortalité 
du Minioptère de Schreibers, écotoxicologie, santé publique, biologie d’espèces, nouvelles espèces 
découvertes en France récemment…). 

 
b) Actions de protection 

 

Les actions de protection visent à réduire les facteurs de menace des populations de chauves-souris et 
conserver des habitats. Ceci inclue la question de l’ impact des éoliennes ainsi que celle de la mise en 
sécurité des anciens sites miniers. 

 

c) Actions de communication  
 

Les actions de communication visent à encourager la sensibilisation des publics et organisations 
concernées ainsi que la coordination des actions.  

A ce titre, le besoin de reconnaissance et de service de la part des personnes qui font partie du réseau des 
bénévoles devra être pris en compte. Pour ce faire une plate-forme technique regroupant les ressources 
humaines et techniques nécessaires sera créée. Elle aura entre autre comme mission l’animation du réseau 
des chiroptèrologues. Au sein de cette plate-forme une personne sera recrutée afin d’assurer la 
coordination. 

Le plan précisera les outils de communication institutionnels à produire pendant sa mise en œuvre. Ils 
mentionneront la participation des partenaires du plan et celle des intervenants bénévoles.  

 

 
d) Actions de protection spécifiques  

 
Des actions de protection spécifiques sont à mettre en œuvre sur les espèces et les populations de 
chauves-souris les plus menacées. Elles portent par exemple sur la préservation des habitats spécifiques, 
le maintien de la ressource alimentaire.  
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La définition des actions prioritaires spécifiques à chaque région est également nécessaire. Elles concernent 
notamment les actions de protection pour réduire les facteurs de menace des populations de chauves-souris et 
conserver les habitats. 

e) Définition des axes de recherche  

Les axes de recherche à soutenir sont à définir en vue de la protection des chauves-souris en s’appuyant 
sur les résultats des recherches déjà publiés. Plusieurs actions de recherche sur les espèces dont la 
biologie est méconnue (sur les nouvelles espèces découvertes en France récemment par exemple) sont 
certainement à conduire. 

 
 

3.2. Les actions à conduire au niveau régional 

Certaines actions prioritaires relèvent d’une mise en œuvre placée sous la responsabilité régionale. Pour 
pouvoir être agréé, un plan régional d’actions doit comprendre les actions suivantes : 

- l’ inventaire des expériences et actions conduites au niveau régional, 
- les bilans relatifs aux moyens (humains et financiers) consacrés à la protection des espèces 

depuis l’année 2000. pour la période 1995- 2000, ce bilan intégrera les actions significatives 
conduites dans les régions (exemple pour le programme Life transfrontalier) et ceux ayant pu 
engendrer des destructions notables de colonies, 

- les actions de protections spécifiques y compris réglementaires à mettre en œuvre sur les gîtes 
prioritaires pour lesquels les régions ont une responsabilité nationale (voir l’ inventaire des 
sites à protéger, révision 2004), 

- les actions de génie écologique impératives sur les cavités et les habitats de chasse des 
populations prioritaires, 

- la réalisation des comptages estivaux et hivernaux, 
- la réalisation des documents d’objectifs des sites ayant fait l’objet d’une désignation dans le 

réseau Natura 2000, 
- les échanges d’ informations avec le niveau national. 

Il est par ailleurs souhaitable de conduire des actions comme « SOS chauves-souris ». Les actions 
spécifiques de communication et de formation, la participation à la « Nuit des chauves-souris » pourront être 
considérées comme optionnelles, leur réalisation étant soumises à une mobilisation plus conséquente de 
crédits régionaux. 

 
I I I . MODALITES ORGANISATIONNELLES ET EVALUATION DU PLAN 

 
1. Modalités organisationnelles 

La mise en œuvre de ce plan prévoyant une articulation entre différents niveaux de responsabilité et 
d’organisation, il convient de préciser les différents rôles. 
 

1.1 Rôle de la Direction de la nature et des paysages 

La Direction de la nature et des paysages : 

- prend l’ initiative du plan, 
- organise la consultation interministérielle, 
- approuve le plan et le diffuse, 
- nomme la DIREN coordinatrice, 
- choisit le coordinateur avec la DIREN coordinatrice, 
- informe les préfets des objectifs du plan (son organisation et les modalités de sa mise en œuvre), du rôle de 
la DIREN coordinatrice, du rôle des autres DIREN pour l’élaboration et la validation des plans régionaux 
d’actions, des besoins de remontées régionales à court terme : bilans des populations et des actions conduites 
en région et orientations pour les plans régionaux d’actions, 
- relaie l’ information auprès de l’Association des Régions de France, de l’Assemblée des départements de 
France, des établissements publics et des instances européennes, 
- délègue les crédits nécessaires à la rédaction du plan et à sa réalisation (part Etat). 
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1.2 Rôle de la DIREN coordinatr ice 

Pour conduire la réalisation du plan, le MEDD s’appuiera sur une DIREN coordinatrice pour : 

- assurer le pilotage délégué du plan, 
- être l’ interlocuteur privilégié du coordinateur et de la plate-forme technique, 
- assurer le recrutement en collaboration avec la Direction de la nature et des paysages de la plate-

forme technique, en collaboration avec le coordinateur retenu, 
- mettre en oeuvre les crédits permettant le financement de la plate-forme technique, 
- réunir le comité de pilotage et en assurer la présidence conjointement avec la DNP, 
- assurer le contrôle de l’exécution du plan (rédaction et mise en œuvre) conjointement avec la 

DNP, 
- valider le programme annuel avec les partenaires financiers et le diffuser en prenant attache des 

DIREN associées, 
- être responsable de l’établissement et la diffusion du bilan annuel des actions du plan élaboré par 

l’opérateur, 
- coordonner, en lien avec le comité de pilotage, les actions de communication extérieure,  
- s’assurer de la transmission des informations au MEDD, 
- s’assurer des retours vers les différentes régions. 

Pour mener à bien ces différentes missions, la DIREN coordinatrice bénéficie d’un droit d’accès aux données 
de nature scientifique pour un usage strictement interne. 

 
1.3 Rôle du coordinateur  et de la plate-forme techniques 

Le coordinateur choisi aura pour mission de recruter et d’accueillir une plate-forme technique qui permettra 
de : 

- rédiger le plan national de restauration, 
- assurer la mise en œuvre des actions nationales, 
- assister les régions pour la définition de leur plan régional d’actions et coordonner la 

réalisation des actions de responsabilité régionale 
- assurer l’animation et l’appui du réseau aux coordinateurs régionaux et les échanges 

d’ information au sein de ce réseau, 
- être l’ interlocuteur privilégié du MEDD et de la DIREN coordinatrice, 
- fournir des conseils techniques approfondis pour la mise en œuvre du plan, 
- assurer le secrétariat du comité de pilotage, 
- fournir les indicateurs de suivi et de résultat et assurer leur mesure, 
- assurer le suivi de la mise en œuvre du plan national de conservation, son évaluation et celle 

aussi des plans régionaux d’actions, 
- établir le bilan annuel des actions du plan pour le compte de la DIREN coordinatrice, 
- rédiger le document final attestant de la mise en œuvre du plan national de restauration des 

chiroptères.  
 
 
1.4 Rôle des DIREN  

La mise en œuvre du plan s’appuiera sur les directions régionales de l’environnement chargées de 
l’application du plan dans leur région. A ce titre elles : 

- animent le plan sur leur territoire, 

- mettent en œuvre les consignes données aux préfets au sujet du plan national, 
- transmettent au coordinateur technique les états des lieux régionaux préalables à la mise au point du 

plan d’actions, 
- animent la définition du plan régional d’actions en veillant à l’ intégration des objectifs prioritaires 

avec le concours du réseau des chiroptérologues, des collectivités locales et des établissements 
publics, 
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- définissent les modalités pratiques de mise en œuvre du plan régional et de ses actions, 
- présentent le plan au CSRPN pour validation, 
- approuvent le plan régional et le transmettent à la DIREN coordinatrice et au coordinateur technique, 
- animent les comités régionaux de suivi , 
- s’assurent du bon avancement du plan régional et rendent compte de son exécution à la DIREN 

coordinatrice et au coordinateur. 
 

1.5 Les collectivités ter r itor iales 

Dans le cadre de leurs prérogatives (contrats de plan, réserves naturelles régionales, parcs naturels 
régionaux…), les Conseils régionaux seront des partenaires privilégiés. Il en est de même pour les Conseils 
généraux qui peuvent trouver dans les plans régionaux d’actions un outil de mise en œuvre de leur politique 
en faveur des espaces naturels sensibles. Ces collectivités territoriales seront associées à l’élaboration des 
plans régionaux d’actions et à leur mise en œuvre.  

Les collectivités territoriales porteuses de la mise en œuvre de documents d’objectifs Natura 2000 sur des 
populations ou des sites significatifs pour les chiroptères pourront de la même manière être associées au 
plan. 
 

1.6 Les établissements publics 

Les établissements publics (ONCFS, CSP, ONF, CRPF et Agences de l’eau) seront associés en temps que de 
besoin à l’élaboration et la mise en œuvre des plans régionaux d’action. 
 

1.7 Le réseau des chiroptérologues et des coordinateurs régionaux 

L’animation du réseau des chiroptérologues et des coordinateurs régionaux de la Société Française pour 
l’Etude et la Protection des Mammifères sera soutenue sur le territoire national (voir annexe 1). Ils seront les 
interlocuteurs privilégiés des DIREN et de la plate forme technique pour la réalisation des actions 

 
1.8 Les référents scientifiques  

Choisi conjointement par le MEDD, la DIREN coordinatrice et après avis de l’opérateur, un ou des 
référents scientifiques devront, dans la mesure du possible, être différents de l’opérateur et seront 
indépendants de tous les partenaires. A défaut d’une indépendance totale, il devra jouir d’une autonomie 
maximale. 

Il conseille et éclaire le comité de pilotage sur les actions à promouvoir en fonction des orientations 
scientifiques relatives à la conservation de l’espèce. 
 

1.9 Le comité de pilotage national et les comités régionaux 

Le comité de pilotage national est l’organe de décision stratégique. Des comités de pilotage régionaux 
seront également constitués afin d’assurer les missions propres à l’application des plans régionaux 
d’actions en faveur des chauves-souris. 

Le comité de pilotage national a pour mission : 

- le suivi et l’évaluation de la réalisation du plan au travers des indicateurs de suivi, 
- la définition des actions prioritaires à mettre en œuvre,  
- les cas échéant, l’examen et l’avis sur les propositions des comités régionaux de suivi. 

Le plan de restauration précise la composition du comité de pilotage, dont une proposition de composition 
figure en annexe 2.  

Un comité de lecture plus restreint pourra être désigné en son sein. Enfin, un comité scientifique pourra être 
formé pour apporter des éclairages scientifiques ou stratégiques au comité de pilotage. 

 
2. Modalités d’évaluation du plan 

Au terme de son application, ce plan fera l’objet d’une procédure d’évaluation/analyse au travers de laquelle 
on cherchera à apprécier l’efficacité des moyens mis en œuvre. Dans un souci d’ impartialité et d’objectivité, 
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la réalisation de l’analyse des résultats sera préférentiellement confiée à un tiers, le bilan final pouvant être 
réalisé par la plate-forme technique pour le compte du coordinateur en s’appuyant sur les bilans 
intermédiaires.  

A cette fin d’évaluation/analyse, un cahier des charges national a été mis au point en vue de l’évaluation des 
plans de restauration.  

Outre la liste des informations à faire figurer dans les rapports annuels et final et pour satisfaire aux 
différentes exigences du cahier des charges d’évaluation, le rédacteur définira l’ensemble des indicateurs 
permettant d’évaluer le plan d’une part et, d’autre part, chaque action du plan. 
 
 

IV. REDACTION DU PLAN ET SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
 
1. Etapes d’élaboration du plan de restauration  

- après avoir pris l’ initiative du plan de restauration "Chiroptères", les services centraux du MEDD 
désignent la DIREN coordinatrice, 

- le MEDD et la DIREN coordinatrice créent un comité de pilotage réunissant les partenaires 
concernés, 

- le plan est rédigé par le coordinateur et la plate-forme technique,  
- la première version du plan est étudiée puis, après amendements, validée par le comité de pilotage, 
- le MEDD consulte les autres ministères, 
- après amendements, le plan est présenté à la commission Faune du Conseil national de la protection 

de la nature et de ses habitats pour avis, 
- après amendements, le plan est approuvé par le MEDD puis diffusé. 

 
2. Suivi du plan 
 
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an pour le suivi annuel du plan d’action et de ses 
composantes régionales. En vue de cette réunion, la plate forme technique réalise un rapport intermédiaire 
annuel permettant d’évaluer les actions réalisées.  

Dans le cadre de ce suivi annuel, le plan détermine les modalités de recueil des informations relatives à 
l’accomplissement du plan et les indicateurs à mettre en place pour mesurer son efficacité. 

La liste des informations à faire figurer dans ce rapport est à préciser dans le plan. Dans ce champ, sera 
abordé le contexte extérieur dans lequel ce plan est mis en œuvre, en particulier les causes parallèles 
susceptibles d’avoir une influence sur la réussite du plan de restauration. 

Le comité de pilotage suit la mise à jour des indicateurs, valide les rapports intermédiaires et le document 
final. 
 
3. Calendr ier  

La première version du plan de restauration (c’est à dire avant consultation ministérielle) devra être restitué 6 
mois après la date de la commande. 

Dans ce délais, les opérations suivantes seront réalisées : 

- premier comité de pilotage : présentation du cahier des charges, structuration et choix de l’opérateur 
technique, 

- information du CNPN, 
- bilan des populations et des actions conduites au niveau régional et état des lieux, objectifs recherchés, 

attendus prioritaires des plans régionaux, 
- deuxième comité de pilotage : présentation de l’état des lieux et objectifs du plan, 
- fin d’élaboration et transmission à la DIREN et la DNP coordinatrice par les DIREN des orientations 

régionales pour la rédaction des plans régionaux d’actions, 
- achèvement de la rédaction du plan national,  
- troisième comité de pilotage : validation du plan national, 
- validation par CNPN, 
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- approbation du plan par MEDD et diffusion. 
 
Dans la perspective de chacune des réunions du groupe de travail, le rédacteur du projet produira un 
document intermédiaire qui sera remis au commanditaire. 
 
Une version finale du plan devra être obtenue dans un délai de 3 mois après fourniture de la première version 
du plan. D’autre part, les plans régionaux devront être finalisés dans un délai de 6 mois après publication du 
plan national. 
 
4. Rendu 

Dans un souci de lisibilité, le document final comprendra une centaine de pages environ. La forme du 
document et sa lisibilité s’ inspireront du plan de restauration et de conservation de l’ours brun 2006-2009. La 
version papier devra être fournie en 30 exemplaires dont 5 à la DNP. Un exemplaire original non relié sera 
également fourni.  

Les fichiers numériques seront fournis au format PC sur CD-ROM. Les textes seront au format WORD 6 ou 
version postérieure, les tableaux au format EXCEL 5 ou version postérieure. 

Afin de pouvoir mettre le document en ligne sur le site du MEDD, celui-ci devra être fourni selon les 
spécifications suivantes : 

- le document sera fourni sous format PDF (en plus du format WORD modifiable), 
- le document sera découpé en fichiers PDF de taille si possible inférieure à 1 Mo (au plus 2 Mo) en 

respectant sa logique de structuration et son plan, 
- un tableau reprenant le plan du document et précisant les fichiers correspondants en PDF avec leur taille 

sera fourni sous Html ou sous WORD. 

 

Certaines pages, pouvant elles-mêmes peser plus de 2 Mo, seront traduites isolément en PDF.  
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ANNEXE 2 : Extraits de l’évaluation du plan de restauration 
des chiroptères 1999-2003 

 
En raison de la taille de ce document (43 pages), nous n’ indiquons ici que le résumé, les suggestions et les 
recommandations en vue de la reconduction du plan émises par les chiroptérologues et les DIREN. 
 
Résumé  

Une évaluation des résultats du Plan de restauration des Chiroptères pour la période 1999-2003 a été 
réalisée.  

Les approches consistant à regrouper toutes les espèces de chauves-souris dans un seul Plan et de 
proposer un nombre élevé d©actions à mettre en oeuvre sont jugées bonnes. Une meilleure documentation et 
hiérarchisation des actions est toutefois recommandée en vue de la reconduction du Plan.  

Un sondage réalisé au moyen d©un questionnaire permet de confirmer que les activités développées 
actuellement en France dans les domaines de la protection, de l©étude et de la sensibilisation sont très 
importantes. L©ensemble de ces activités a favorisé la mise en oeuvre des objectifs et des actions du Plan. 
C©est également un terrain très favorable pour une reconduction du Plan. Une coordination renforcée et une 
meilleure information sont toutefois nécessaires.  

Une enquête téléphonique réalisée auprès des DIREN permet de confirmer leur intérêt et leur soutien 
dans le développement des activités chauves-souris en général et celle du Plan en particulier. Toutefois 
comme pour les chiroptérologues, une coordination renforcée et une meilleure information seraient 
également nécessaires.  

Un examen des projets financés dans le cadre du Plan de restauration 1999-2004 atteste que la 
plupart des projets ont bien fonctionné. Dans la perspective d©une reconduction du Plan, un soutien dans les 
domaines de la coordination et de l©information, là aussi, serait souhaitable.  

Au terme de cette évaluation, les auteurs recommandent une reconduction du Plan moyennant quelques 
modifications ponctuelles (en particulier réexamen et meilleure description des actions proposées). Ils 
estiment cependant que la poursuite des activités nécessite de manière urgente la mise sur pied d©un centre ou 
d©une plateforme de coordination.  

 
Suggestions et recommandations en vue de la reconduction du Plan  

 L©approche consistant à proposer un large éventail d©actions est bonne. Il est néanmoins nécessaire de 
mieux hiérarchiser et de mieux documenter les actions proposées dès l©établissement du Plan.  

 
Suggestions et recommandations en vue de la reconduction du plan émises par les 
chiroptérologues :  
 �  Nous recommandons la poursuite du soutien des activités du réseau chauves-souris au moyen d©un 
nouveau plan de restauration tout en associant un grand nombre d©acteurs.  

 �  Il faudrait mieux appuyer les activités des chiroptérologues réalisées dans le cadre du Plan et en 
général, en renforçant la coordination, l©information, la mise en valeur et le suivi des actions et en assurant un 
certain nombre de services : accès facilité à la documentation par exemple.  

  

Suggestions et recommandations en vue de la reconduction du plan émises par les DIREN : 
 �  Mieux informer les DIREN concernant l©existence et le déroulement du Plan de restauration 
chauves-souris (notamment par une meilleure diffusion du Plan) et mieux les tenir informées des activités 
chiroptérologiques en France, dans les autres régions et dans leur propre région.  

 �  Associer plus étroitement les DIREN à l©élaboration et au suivi des PR-chauves-souris.  
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ANNEXE 3 : Types de gîtes utilisés par les chiroptères en France 
 

Sources : Arlettaz et al., 1997 ; Arthur & Lemaire, 1999 ; Barataud et al., 1997 ; Brosset, 1977 ; Cosson & 
Roué, 1997 ; Frontera & Roué, comm. pers. ; Grillo, 1997 ; GMN, 1988, Hainard, 1987 ; Hausser, 1995 ; 
Lefèvre, comm. pers. ; Lustrat, (1998) ; Médard & Bertrand, 1988 ; Miquet, 1996 ; Noblet, 1997a & 1997b ; 
Pénicaud, 1996 ; Pottier, 1992 ; Rideau, comm. pers. ; Schober & Grimmberger, 1991 ; Roué, comm. pers. ; 
Schwaab, 1996 ; Schwaab et al., 1993 ; Sirugue, 1995 ; Sirugue, comm. pers. ; Tupinier, 1978 ; Van Der 
Wijden et al., 2002 ; Veillet, 1997.  
 
 
Légende : 
x : gîte utilisé 
(x) : gîte utilisé de façon anecdotique 
? : gîte dont l’utilisation est suspectée, mais non prouvée 
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Petit Rhinolophe x x (x)   x  x  x  x 

Grand Rhinolophe x     x (x) (x)  x  x 

Rhinolophe euryale (x)     x      x 

Rhinolophe de Méhely      x      x 

Murin de Daubenton x x x x  x  x ?  x x 

Murin de Capaccini      x      x 

Murin des marais x         x  x 

Murin à moustaches x x  x (x)   x x/ x  x 

Murin de Brandt x x  x     (x)   x 

Murin d'Alcathoe  (x)  x     x   x 

Murin de Bechstein  (x)  x    x x   x 

Murin de Natterer x x x x  x  x ? x  x 

Murin à oreilles échancrées x x    x      x 

Grand Murin x  x   x x (x) x   x 

Murin du Maghreb x     x       

Petit Murin (x)     x       

Grande Noctule  (x)  x     x    

Noctule de Leisler x x  x     x    

Noctule commune  x  x     x x  x 

Sérotine commune x x (x) (x)   x  x x  x 

Sérotine de Nilsson x x        x  x 

Sérotine bicolore (x) x  x x    x x x (x) 

Pipistrelle commune x x x x ?  x   x ? x 
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Pipistrelle de Nathusius  (x)  x     x x x x 

Vespère de Savi  x  x x     x x (x) 

Oreillard roux x x  x    x x x  x 

Oreillard gris x   x (x)    ? x  x 

Oreillard montagnard x x  x ?      x   

Barbastelle d’Europe (x) x (x) x    x x x  x 

Minioptère de Schreibers      x    (x)  x 

Molosse de Cestoni  x x  x      x  
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ANNEXE 4 : Milieux de chasse utilisés par les chiroptères en France 
 
Sources : Arlettaz, 1995 & 1996 ; Audet, 1990 ; Barataud, 1990, 1992, 1993, 1994, 1997 & 1999 ; Barataud, comm. pers. ; Blant, 1995, Catto et al., 1996 ; 
Chapuisat et al.,1988, De Jong, 1994 ; Entwistle et al., 1996 ; Güttinger, 1997 ; Hommay et al., 1989 ; Huet, comm. pers., Jaberg, 1998 ; Jones & Morton, 
1992 ; Kronwitter, 1988 ; Lugon, 1996 ; Martino, 1998 ; Mcaney & Fairley, 1988 ; Médard & guibert, 1987 ; Moeschler & Blant, 1990 ; Racey & Swift, 
1985 ; Rydell & Racey, 1995 ; Sierro, 1997 ; Smith, 1998 ; Von Carsten-Ebenau, 1995. 

 
Légende : 
x : milieu de chasse utilisé 
? : milieu de chasse dont l’utilisation est suspectée, mais non prouvée 
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Petit rhinolophe X   X x X     X     

Grand rhinolophe X X ?  X x    X  X X    

Rhinolophe euryale X   X  X      X    

Rhinolophe de Méhely X  X             

Murin de Daubenton X   X X X  X        

Murin de Capaccini      X X X        

Murin des marais       X X        

Murin à moustaches X   X X X     X     

Murin de Brandt X  X   X          

Murin d'Alcathoe X     X          

Murin de Bechstein X  X X            
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Murin de Natterer X   X X X   X       

Murin à oreilles échancrées X X X X X X X    X X    

Grand murin X X  X     X  X X    

Murin du Maghreb X         X X     

Petit murin       X  X X X X    

Grande noctule X  X   X X   X X     

Noctule de Leisler X X X   X   X    X X X 

Noctule commune X        X  X  X X  

Sérotine commune X   X X X   X  X  X X  

Sérotine de Nilsson X X X   X X  X X   X X   

Sérotine bicolore      X X   X      

Pipistrelle commune X x ?  X X X X  X   X X X X 

Pipistrelle pygmée X   X X X X      X X  

Pipistrelle de Kuhl    X X X     X X X X X 

Pipistrelle de Nathusius X X X X  X X    X     

Vespère de Savi X     X X   X   X X X 

Oreillard roux X X X X X X     X X X X  

Oreillard gris    X X     X X X    

Oreillard montagnard X   X  X          

Barbastelle X X X X X X       X   X 

Minioptère de Schreibers X   X  X    X   X X  

Molosse de Cestoni      X X   X   X X X 
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ANNEXE 5 : Régime alimentaire des chiroptères en France 
 
Sources : Arlettaz, 1995 ; Bauerova, 1986 ; Beck, 1994-95 ; Britton et al., 1997 ; Jaberg, 1998 ; Kervyn, 1996 ; Lugon, 1996 ; Médard & Guibert, 1987 ; Rydell 
& Arlettaz, 1994 ; Sommer & Sommer, 1997 ; Vaughan et al., 1997. 
 
 
Légende : 
x : proie consommée 
x : proie considérée comme la plus importante 
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Grand rhinolophe  x       x  x x x x x x x x x     

Rhinolophe euryale              x x x x  x     
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Grand murin  x x     x x   x   x x X  x     

Murin du Maghreb  x  x    x       x x x  x     

Petit murin  x      x       x x x  x     

Grande noctule               ? ? ?      x 

Noctule de Leisler  x   x       x  x x x x x x     

Noctule commune  x   x  x x    x x x x x x x x     

Sérotine commune x x   x x  x  x  x  x x x x x x     

Sérotine de Nilsson               x x x x      

Sérotine bicolore     x       x  x x x x x x     

Pipistrelle commune  x   x  x    x x  x x x x x x     

Pipistrelle pygmée                x  x      

Pipistrelle de Kuhl               x x x x      

Pipistrelle de Nathusius     x  x     x  x x x x x x     

Vespère de Savi                x x x x     

Oreillard roux  x x  x  x x x  x x  x x x x x x     

Oreillard gris  x x      x  x x  x x x x x x     

Oreillard montagnard Non étudié 

Barbastelle  x   x      x x  x x x x x x     

Minioptère de Schreibers  x          x  x x x x x x     

Molosse de Cestoni              x x x x x x     
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ANNEXE 6 : Cartes de distribution des 33 espèces de 
chiroptères - distribution ancienne et actuelle 

Cartographie réalisée dans le cadre des fiches espèces. SFEPM, 2007. 
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ANNEXE 7 : Evaluation des gîtes de chiroptères en vue d’une 
hiérarchisation 

 
 
Source : SFEPM, 2004a 
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ANNEXE 8 : Liste des gîtes d’ importance  
(selon l’ inventaire de 2004) 

 
Source : SFEPM, 2004a 
 
Tableau : Liste des sites d’ intérêt international à préserver en France métropolitaine 
 

N° du 
site 

Nom du site Région 

03001 Evacuation de l’Etang Morat Auvergne 
04001 Grotte aux chauves-souris d’Esparron sur Verdon Provence Alpes Côte-d’Azur 
13008 Tunnel d’orgon Provence Alpes Côte-d’Azur 
16001 Grotte de Rancogne Poitou-Charentes 
17002 Carrières du Bois Vachon Poitou-Charentes 
17005 Carrière Le Chail Poitou-Charentes 
18001 Carrière du Château Centre 
24004 Aven de Paussac Aquitaine 
24006 Tunnel de la Peytivie Aquitaine 
34001 Grotte de la Coquille Languedoc-Roussillon 
34003 Grotte de Julio 2 Languedoc-Roussillon 
39003 Grotte de la Balme Franche-Comté 
39004 Grotte de Gigny Franche-Comté 
46004 Igues de Magnagues Midi-Pyrénées 
55021 Fort de Souville (14-18) (partie non fermées) Lorraine 
55023 Monument de la Tranchée des Baïonnettes Lorraine 
55025 Carrières souterraines du Perthois Lorraine 
64007 Bexanka ko Leiza Aquitaine 
66001 Fort de Salses Languedoc-Roussillon 
83003 Entraigues Provence Alpes Côte-d’Azur 
89001 Carrière souterraine de Molesmes MI Bourgogne 

 
 
 
Tableau : Liste des sites d’ intérêt national à préserver en France métropolitaine 
 
 
N° du site Nom du site Région 

03002 Ponts-Aqueducs de la Forêt de Tronçais Auvergne 
04004 Ancien canal de provence Provence Alpes Côte-d’Azur 
04005 Grotte de Lalare Provence Alpes Côte-d’Azur 
06002 Grotte au guano Provence Alpes Côte-d’Azur 
09014 Grotte du Mas d’Azil Midi-Pyrénées 
11001 Grotte de la Bize Muret Languedoc-Roussillon 
11005 Grotte de la Ratapanade Languedoc-Roussillon 
11009 Mine de la Ferronnière Languedoc-Roussillon 
17003 Carrière de Bellevue sud Poitou-Charentes 
17006 Carrière Fief de fOye Poitou-Charentes 
17007 Carrière Chez Brard Poitou-Charentes 
17008 Carrière chez Criffon Poitou-Charentes 
18003 Carrière de Charly Centre 
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N° du site Nom du site Région 
21008 Carrière souterraine de Branger Bourgogne 
24001 Grotte de la Fontanguillère Aquitaine 
24009 Tunnel de la Gravetie Aquitaine 
25015 Grotte de Saint-Catherine Franche-Comté 
26010 Tunnel du Château de la Borie Rhône-Alpes 
30003 Grotte de la Sartanette Languedoc-Roussillon 
34004 Galeries de Pezenas Languedoc-Roussillon 
34006 Mas des Caves Languedoc-Roussillon 
34007 Source du Jaur Languedoc-Roussillon 
39005 Grotte du Dard Franche-Comté 
39006 Rivière de la Baume Franche-Comté 
46001 Fond d’Erbies Midi-Pyrénées 
49003 Carrière souterraine LeBuisson et LaSeigneurie Pays-de-la-Loire 
49004 Carrière souterraine « l’hôtel Hervé » Pays-de-la-Loire 
57008 Carrière de gypse Lorraine 
61002 Champignonnière de Laleu Basse-Normandie 
64006 Grotte de Mikelauensilo Aquitaine 
64009 Grotte de l’Espalungue-Larroun Aquitaine 
65001 Thermes Midi-Pyrénées 
71005 Ancien tunnel ferroviaire du Bois Clair Bourgogne 
76002 Carrière du Bas Mauny Haute-Normandie 
81004 Grotte de Senchet Midi-Pyrénées 
85002 Tunnel de Pissotte Pays-de-la-Loire 
89002 Carrière souterraine de Taingy TI Bourgogne 
89003 Carrière souterraine de Courson les carrières CI Bourgogne 
89004 Carrière souterraine de Merry-sec MSI Bourgogne 
89006 La cave noire Bourgogne 
89011 Carrière souterraine de Bailly Bourgogne 
89012 Carrière souterraine de Thury TU2 Bourgogne 
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ANNEXE 9 : Liste complète de l’expertise mobilisable 
 

CORRESPONDANTS CHIROPTERES REGIONAUX et CORRESPONDANTS DIREN 
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SFEPM   GEPMA 8, rue Adèle Riton 
67000 STRASBOURG 

 
Tél : 03 88 22 53 51 
Fax : 03 88 22 61 64 

gepma@mageos.com 

A
ls

ac
e 

DIREN  Michelle 
SCHORTANNER DIREN ALSACE 

8, rue Adolphe Seyboth 
BP 59 

67080 STRASBOURG CEDEX 

Tél : 03 88 22 73 45 
Fax : 03 88 22 73 30 

michelle.schortanner@ 
alsace.ecologie.gouv.fr 

40, 47 
et 64 

Denis VINCENT Maison de la Nature et de 
l©Environnement 

Domaine de Sers 
64000 PAU 

Tél : 05 59 40 28 39 
Port : 06 10 49 29 07 
Fax : 05 59 40 28 39 

chiropteres.aquitaine@ 
gmail.com 

24 Christophe 
AUBERT   Tél : 05 53 81 39 57  

SFEPM 

33 Olivier TOUZOT   Tél : 06 88 47 93 05  A
qu

it
ai

ne
 

DIREN  Fabienne BENEST DIREN AQUITAINE 95, rue de la Liberté 
33073 BORDEAUX CEDEX 

Tél : 05 56 93 61 67 
Fax : 05 56 93 61 61 

fabienne.benest@ 
aquitaine.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Pascal GIOSA  La Font de Verne 
03350 LE BRETHON 

Tél : 04 70 06 10 65 chauve-
souris.auvergne@wanadoo.fr 

A
uv

er
gn

e 

DIREN  Danièle AUROUX DIREN AUVERGNE 

65, Boulevard François Mitterrand 6 
BP163 

63004 CLERMONT FERRAND 
Cedex 1 

Tél : 04 73 17 37 20 
Fax : 04 73 17 37 38 

daniele.auroux@ 
auvergne.ecologie.gouv.fr 



� �� � � � � � � � 	 
 � � � � 
 
� � � � � 	 � � � 
� � � 
 � � � 	 � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � �

 � 
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

Page 31 
 

R
ég

io
n 

C
or

re
sp

on
da

nt
s 

D
ép

it
s 

N
om

 

St
ru

ct
ur

e 

A
dr

es
se

 

T
él

ép
ho

ne
 

F
ax

 

co
ur

ri
el

 

SFEPM  Stéphane G. ROUÉ Société d’Histoire Naturelle 
d’Autun 

Maison du Parc du Morvan 
58230 SAINT-BRISSON 

 

Tél : 03 86 78 79 38 
Fax : 03 86 78 74 22  shna.autun@wanadoo.fr 

B
ou

rg
og

ne
 

DIREN  Philippe PAGNIEZ DIREN BOURGOGNE 

6, rue Chancelier de l©Hospital 
Cité Administrative 

BP 1550 
21035 DIJON CEDEX 

Tél : 03 80 63 18 76 
Tél : 03 80 63 18 51 

philippe.pagniez@ 
bourgogne.ecologie.gouv.fr 

 

SFEPM  Guy-Luc 
CHOQUENE  13, Rue de Moulins 

35150 PIRE-SUR-SEICHE Tél : 02 99 44 41 81 guy-luc.choquene@wanadoo.fr 

B
re

ta
gn

e 

DIREN  Luc MORVAN DIREN BRETAGNE 

ZAC Atalante Champeaux 
2, rue Maurice Fabre 

CS 86523 
35065 RENNES Cedex 

Tél : 02 23 48 64 94 
Fax : 02 23 48 64 06 

luc.morvan@ 
bretagne.ecologie.gouv.fr 

C
en

t
re

 

SFEPM  Laurent TILLON ONF 
2, Rue Saint Mandé 

75570 PARIS cedex 12 
 

Tél : 06 88 08 75 81 l.tillon@wanadoo.fr 
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18 L. ARTHUR/M. 
LEMAIRE 

Muséum d’Histoire 
Naturelle de Bourges 

Les Rives d’Auron 
18000 - Bourges Tél : 02 48 65 37 34  

28 Eric LEBRAS  69, rue Bailleau - 28000 Lèves 
 Tél : 02 37 21 03 82  

36 Jean-Emmanuel 
FRONTERA 

 La Pinellerie - 36290 Azay le Ferron 
 

Tél : 02 54 38 16 83  

37 Stéphane et Isabelle 
POITOU  Le Grand Village - 37530 Mosnes 

 Tél : 02 47 30 56 63  

41 Jean-Pierre 
BRAULT  112, route de Montrichard 

41400 Montoux sur Cher Tél : 02 54 32 75 56  

45 Jean-Claude 
VIGNANE 

 
La Chotterie 

45170 Chilleurs aux Bois 
 

Tél : 02 38 39 80 18  

DIREN  Valère 
MARSAUDON DIREN du CENTRE 

5, avenue Buffon - BP 6407 
45064 ORLÉANS cedex 2 

 

Tél : 02 38 49 96 95 
Fax : 02 38 49 91 09 

valere.marsaudon@ 
centre.ecologie.gouv.fr 

pa gn e- A
rSFEPM  David BECU Naturalistes de 

Champagne-Ardenne 
25, Grande Rue 

10140 NUISEMENT 
Tél : 03 25 43 16 33 bodav@club-internet.fr 



� �� � � � � � � � 	 
 � � � � 
 
� � � � � 	 � � � 
� � � 
 � � � 	 � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � �

 � 
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

Page 33 
 

R
ég

io
n 

C
or

re
sp

on
da

nt
s 

D
ép

it
s 

N
om

 

St
ru

ct
ur

e 

A
dr

es
se

 

T
él

ép
ho

ne
 

F
ax

 

co
ur

ri
el

 

DIREN  Guillaume WIDIEZ DIREN CHAMPAGNE-
ARDENNE 

44, rue Titon 
51037 CHALONS-EN-
CHAMPAGNE Cedex 

 

Tél : 03 26 64 69 04 
Fax : 03 26 21 11 57 

guillaume.widiez@champagne
-ardenne.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Grégory 
BEUNEUX Groupe Chiroptères Corse 

7, bis rue du colonel Feracci 
20250 CORTE 

 

Tél : 04 95 47 45 94 
Fax : 04 95 47 45 94 chauves.souris.corse@free.fr 

C
or

se
 

DIREN  Bernard 
RECORBET 

DIREN CORSE 
19 cours Napoléon 

Bât. D - BP 334 
20180 AJACCIO Cedex  

Tél : 04 95 51 79 70 
Fax : 04 95 51 79 89 

bernard.recorbert@ 
corse.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Sébastien Y. ROUÉ CPEPESC 
3, rue Beauregard 

25000 BESANÇON 
 

Tél : 03 81 88 66 71 
Fax : 03 81 80 52 40 

cpepesc.chiropteres@ 
wanadoo.fr 

F
ra

nc
he

-C
om
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DIREN  Michel 
CARTERON 

DIREN de  
FRANCHE-COMTÉ 

5, rue Gl Sarrail - BP 137 
25014 BESANÇON Cedex 

 

Tél : 03 81 61 53 27 
Fax : 03 81 81 24 96 

michel.carteron@franche-
comte.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Jean-François 
JULIEN 

Groupe Chiroptères 
 Ile-de-France 

9, Avenue Saint-Jean-de-Beauregard 
91400 ORSAY 

Tél : 06 68 04 99 87 
Fax : 01 69 28 75 53 

jean-francois.julien3@ 
libertysurf.fr 

Il
e 

de
 F

ra
nc

e 

DIREN  Antoine 
LOMBARD DIREN ILE-DE-FRANCE 78/83 rue Benoît Malon 

94257 GENTILLY Cedex 
Tél : 01 55 01 27 00 
Fax : 01 55 01 27 10 

antoine.lombard@ile-de-
france.ecologie.gouv.fr 

ue
do c-

R
ou

s

SFEPM  Vincent RUFRAY Groupe Chiroptères 
Languedoc-Roussillon 

16, Boulevard du Port 
34140 MEZE 

 
Tél : 06 84 07 37 26 coord.gclr@gmail.com  
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DIREN  Nathalie 
LAMANDE 

DIREN LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

58, avenue Marie de Montpellier 
CS 79034 

34965 MONTPELLIER Cedex 02 
 

Tél : 04 67 15 41 11 
Fax : 04 67 15 41 15 

nathalie.lamande@languedoc-
roussillon.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Michel 
BARATAUD 

Groupe Mammalogique et 
Herpétologique du 

Limousin 

Colombeix 
23400 SAINT-AMAND-

JARTOUDEIX 
 

Tél : 05 55 64 25 14 barataudmichel@aol.com 

L
im

ou
si

n 

DIREN  Pierre 
RIGONDAUD 

DIREN LIMOUSIN 

22, rue des Pénitents Blancs 
BP 10276 

87000 LIMOGES Cedex 1 
 

Tél : 05 55 12 96 32 
Fax : 05 55 12 96 66 

pierre.rigondaud@ 
limousin.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  François 
SCHWAAB  

17, rue de Toul 
54385 AVRAINVILLE 

 

Tél : 03 83 62 95 54 
Fax : 03 83 68 24 01 Francois.Schwaab@ciril.fr 

L
or

ra
in

e 

DIREN  Max GILLETTE DIREN LORRAINE 
19, avenue Foch - BP 60223 

57005 METZ Cedex 1 
 

Tél : 03 87 39 97 83 
Fax : 03 87 39 99 50 

max.gillette@ 
lorraine.ecologie.gouv.fr 
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SFEPM  François 
PRUD©HOMME 

Groupe Chiroptères 
Midi-Pyrénées 

6, route de la Fontaine 
65200 NEUILH 

 
Tél : 05 62 91 09 20 francoisddu@yahoo.com 

M
id

i-
P

yr
én

ée
s 

DIREN  Arnaud SOURNIA DIREN MIDI-PYRÉNÉES 

Cité Administrative 
Boulevard Armand Dupotal 

Bât. G 
31047  TOULOUSE  Cedex 

 

Tél : 05 34 45 15 33 
Fax : 05 34 45 15 39 

arnaud.sournia@ 
midi-pyrenees.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Vincent COHEZ 
Coordination 

Mammalogique du Nord de 
la France 

1200, rue Faidherbe 
59134  FOURNES-EN-WEPPES 

 
Tél : 03 20 50 69 63 vs.cohez@free.fr 

N
or

d-
P

as
-d

e-
C
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ai
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DIREN  Isabelle DORESSE DIREN  
NORD-PAS-DE-CALAIS 

107, Bouleavard de la Liberté 
59041 LILLE Cedex 

 
Tél : 03 59 57 83 83 
Fax : 03 59 57 83 00 

isabelle.doresse@ 
npdc.ecologie.gouv.fr 
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SFEPM  Emmanuel 
PARMENTIER 

Groupe Mammalogique 
Normand 

28, Rue de Doncanville 
50760 VALCANVILLE 

 
Tél : 06 82 19 11 07 manuparmentier@nordnet.fr 

N
or

m
an

di
e-

B
as

se
 

DIREN  Denis RUNGETTE DIREN de  
BASSE-NORMANDIE 

CITIS - Le Pentacle 
28, rue Doncaville 

14209 HEROUVILLE-SAINT-
CLAIR Cedex 

 

Tél : 02 31 46 70 41 
Fax : 02 31 44 72  81 

denis.rungette@basse-
normandie.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Christophe 
RIDEAU 

Groupe Mammalogique 
Normand 

Le Clos Mabon 
14590 OUILLY-DU-HOULEY 

 
Tél : 02 31 63 97 43 Rideau.Christophe@free.fr 

N
or

m
an

di
e-

H
au

te
 

DIREN  David PEIFFER DIREN  
HAUTE-NORMANDIE 

1 rue Duffay 
76100 ROUEN 

 

Tél : 02 32 81 35 80 
Fax : 02 32 81 35 99 

david.peiffer@haute-
normandie.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Willy MAILLARD  
16, rue des Genêts 
44190 GETIGNEY 

 
Tél : 02 40 36 08 15 chiros.paysdeloire@yahoo.fr 

P
ay

s-
de

-l
a-

L
oi

re
 

DIREN  Jean-Pierre 
LEBOSSE 

DIREN  
des PAYS DE LOIRE 

3, rue Menou - BP 61219 
44012 NANTES Cedex 1  jean-pierre.lebosse@pays-de-la-

loire.environnement.gouv.fr 
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SFEPM  Adrien ADELSKI  
56, Grande Rue 

60650  LABOISSIERE-EN-THELLE 
 

Tél : 03 44 08 61 95 adrien.adelski@voila.fr 

P
ic

ar
di

e 

DIREN  Olivier PICHARD DIREN PICARDIE 
56 rue Jules Barni 

80040 AMIENS Cedex 
 

Tél : 03 22 82 90 79 olivier.pichard@ 
picardie.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Sandrine BRACCO Deux-Sèvres Nature 
Environnement 

Hôtel de la vie associative 
12, rue Joseph Cugnot 

79000 – NIORT 
 

Tél : 05 49 73 37 36 sandrine.dsne@laposte.net 

P
oi

to
u-

C
ha

re
nt

es
 

DIREN  Isabelle DAVAL DIREN  
POITOU-CHARENTES 

14, boulevard Chasseigne 
86000 POITIERS 

 

Tél : 05 49 50 36 68 
Fax : 05 49 50 36 60 

isabelle-daval@poitou-
charentes.ecologie.gouv.fr 

SFEPM  Christel 
FRANCART 

Groupe Chiroptères  
de Provence 

Rue Villeneuve 
04230 ST ETIENNE LES ORGUES 

 
Tél : 04 92 74 73 15 cfrancart@regionpaca.fr 

P
ro

ve
nc

e-
A

lp
es

-
C

ôt
e-

d©
A

zu
r 

DIREN  Joël BOURIDEYS DIREN PROVENCE-
ALPES-COTE D©AZUR 

Le Tholonet - BP 120 
13603  AIX-EN-PROVENCE Cedex 1 

 

Tél : 04 42 66 66 00 
Fax : 04 42 66 66 01 

joel.bourideys@ 
paca.ecologie.gouv.fr 

SFEPM 26 Stéphane VINCENT  71, Rue de l’Hôtel de Ville 
26400 CREST Tél : 04 75 76 87 04 stefvincent@free.fr 

SFEPM 01 Robin LETSCHER  Les Terrasses de Chevry, Bât.D 
01170 CHEVRY Tél : 06 85 40 41 75  

R
hô

ne
-A

lp
es

 

SFEPM 07 Gérard ISSARTEL  Charbouniol 
07200 ROCHESSAUVE 

Tél : 04 75 65 16 61  
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SFEPM 38 Jean-François 
NOBLET  486, Route de Voiron 

38960 ST ETIENNE DE CROSSEY Tél : 04 76 00 37 37  

SFEPM 42 Christian PRAT  9, rue Vitaut - 42190 CHARLIEU Tél : 04 77 71 65 74  

SFEPM 69 Daniel ARIAGNO  15, résid Voie Romaine 
69290 CRAPONNE Tél : 04 78 57 09 74  

SFEPM 73 Christian 
DODELIN  La Charniaz 

73340 BELLECOMBE EN BAUGES Tél : 04 79 63 83 30  

SFEPM 74 Jean-François 
DESMET  Chef Lieu - 74 340 SAMOENS Tél : 04 50 89 31 14  

DIREN  Dominique 
BUGAUD DIREN RHÔNES-ALPES 208 bis, rue Garibaldi 

69422 LYON Cedex 03  dominique.bugaud@rhone-
alpes.ecologie.gouv.fr 
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CORRESPONDANTS MINISTERIAUX et INSTITUTIONNELS 
 

Ministère Correspondants Coordonnées 
Equipement Marie-Elise ILHAT-

PINTURAUD 
marie-elise.ilhat-pinturaud@developpement-
durable.gouv.fr 

Industrie Bruno GOUBET bruno.goubet@industrie.gouv.fr 
Agriculture Axandre CHERKAOUI axandre.cherkaoui@agriculture.gouv.fr 
Culture Françoise COMMENGE 

Frédéric AUCLAIR 
francoise.commenge@culture.gouv.fr 
frederic.auclair@culture.gouv.fr 

DNP Nathalie LACOUR 
Michel PERRET 

nathalie.lacour@developpement-durable.gouv.fr 
michel.perret@developpement-durable.gouv.fr 

MNHN Patrick HAFFNER 
François CLARO 

haffner@mnhn.fr 
claro@mnhn.fr 

CNPN Michel ECHAUBARD echaubard.michel@wanadoo.fr 
ONF Laurent TILLON laurent.tillon@onf.fr 
FFS Christian DODELIN christian.dodelin@wanadoo.fr 

 
DIRECTIONS REGIONALES DES AFFAIRES CULTURELLES 

 
REGIONS ADRESSES DIRECTEURS CRMH 

 
ALSACE 
tel -  03.88.15.57.00 
fax - 03.88.75.60.95 

 
Palais du Rhin 
2, Place de la République 
67082 Strasbourg cedex 

 
François Laquièze 

Tél : 03.88.15.57.07/57.01 
 
Adjoint : Raymond Theiller 

 
Simon Piéchaud 

Tél : 03.88.15.56.61 
       Sec. : 03.88.15.56.60/56.68           

 
AQUITAINE 
tel -  05.57.95.02.02 
fax - 05.57.95.03.20 

 
54, rue Magendie 
33074 Bordeaux cedex 

 
François Brouat 

Tél : 05.57.95.01.29 
 
Adjointe : Véronique Daniel 

 
Alain Rieu 

Tél : 05.57.95.01.81 
Fax : 05 57 97 03 20 

 
 
AUVERGNE 
tel -  04.73.41.27.00 
fax - 04.73.41.27.69 

 
Hôtel de Chazerat 
4, rue Pascal - B.P. 378 
63010 Clermont-Ferrand 

 
Philippe-Georges Richard 

Tél : 04.73.41.27.02 
 

Adjoint : Patrice Ducher 

 
Mar ie-Josée Carroy-

Bour let 
Tél :  04.73.41.27.35 
Fax : 04.73.41.27.41 

 
BOURGOGNE 
tel -  03.80.68.50.50 
fax - 03.80.68.50.99 

 
Hôtel Chartraire de Montigny 
41, rue Vannerie 
21000 Dijon 
 

 
Mar ie-Chr istine 
Labourdette 

Tél : 03.80.68.50.00 
 
Adjointe : Marie-Joseph 
Gaillard 

 
Isabelle Denis 

Tél : 03.80.68.50.54 

 
BRETAGNE 
tel -  02.99.29.67.67 
fax - 02.99.29.67.99 

 
Hôtel de Blossac 
6, rue du Chapitre 
35044 Rennes cedex 

 
Jean-Yves Le Corre 

Tél : 02.99.29.67.04 
 
Adjoint : Jean-Luc Guinement 

 
Henry Masson 

Tél : 02.99.29.67.37 

 
CENTRE 
tel -  02.38.78.85.00 
fax - 02.38.78.85.99 

 
6, rue De la Manufacture 
45043 Orléans cedex 

 
Jean-Louis Leprêtre 

Tél : 02.38.78.85.85 
 

Adjoint : Fabrice 
Maunoury 

 
Jean-Pier re Blin 

Tél : 02.38.78.85.10 
Fax : 02.38.78.85.98 
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REGIONS ADRESSES DIRECTEURS CRMH 
 
CHAMPAGNE - 
ARDENNE 
tel -  03.26.70.36.50 
fax - 03.26.70.43.71 
 
 

 
3, Faubourg Saint-Antoine 
51037 Chalons en 
Champagne 

 
Marc Nouschi 

Tél : 03.26.70.36.51 
 
Adjointe : Céline Lorrang-
klein 

 
Frédér ic Mur ienne 

Tél : 03.26.70.36.60 
           Portable : 06.62.96.18.23 

 
CORSE 
tel -  04.95.51.52.15 
fax - 04.95.21.20.69 

 
19, Cours Napoléon 
BP 301 
20181 Ajaccio cedex 01 

 
François Rodr iguez-
Loubet 

Tél : 04.95.51.52.12 
 

Adjoint : Paul Léandri 

 
Joseph Cesar i 

Tél : 04.95.21.52.28 

 
FRANCHE-COMTE 
tel -  03.81.65.72.00 
fax - 03.81.65.72.72 

 
9 bis, rue Charles Nodier 
25043 Besançon cedex 

 
Georges Poull 

Tél : 03.81.65.72.01  

Secrétariat : 03.81.65.72.02  
 

Adjoint : Philippe 
Chamoin 

 
Pascal Mignerey 

Tél : 03.81.65.72.18 

 
GUADELOUPE 
tel -  05.90.41.14.80 
fax - 05.90.41.14.60 

 
22, rue Perrinon 
97100 Basse-Terre 

 
Laurent Heulot 

Tél : 05.90.41.14.61 
 
 

 
Correspondant : 
J.P. Copréau 

 

 
GUYANE 
tel -  05.94.25.54.00 
fax - 05.94.25.54.10 

 
95, rue du Général de Gaulle 
97321 Cayenne Cedex 

 
Alain Hauss 

Tél : 05.94.25.54.14 
 

 

 
Correspondant :  
 Nicole Bourguignon  

 
Tél : 05.94.25.54.04 

 
 
ILE DE FRANCE 
tel -  01.56.06.50.00 
fax - 01.56.06.52.48 

 
98, rue de Charonne 
75011 Paris 
 

 

Jean-François de Canchy 
Tél : 01.56.06.51.13 

 
Adjointe : Anne-Marie Le 
Guevel 

 
Dominique Cerclet 

Tél : 01.56.06.50.32 
Fax : 01.56.06.52.42 

 
 

 
 
LANGUEDOC - 
ROUSSILLON 
tel -  04.67.02.32.00 
fax - 04.67.02.32.04 
 
 

 
CS 49020 
5, rue de la Salle L’Evêque 
CS 49020 
34967 Montpellier cedex 2 

 
Didier  Deschamps 

                 Tél : 04.67.02.32.07 
 
 
Adjoint : Jacques Laemlé 

 
Rober t Jourdan 

Tél : 04.67.02.32.80 
Fax : 04.67.02.32.05 

 
Adjoints : Michel Geoffroy 
                 Patrick Leroy 

 
L IMOUSIN 
tel -  05.55.45.66.00 
fax - 05.55.45.66.01 

 
6, rue Haute de la Comédie 
87036 Limoges cedex 

 
François Er lenbach 

Tél : 05.55.45.66.10 
 
Adjoint : Jean-Luc Peurot 

 
Delphine Chr istophe 

Tél : 05.55.45.66.26 
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REGIONS ADRESSES DIRECTEURS CRMH 
 
LORRAINE 
tel -  03.87.56.41.00 
fax - 03.87.75.28.28 

 
6, place de Chambre 
57045 Metz cedex 1 

 
Daniel Barroy 

Tél : 03.87.56.41.55 
 
Adjoint : Antoine Bolzinger 

 
Nathalie Mezureux 

Tel : 03.87.56.41.33 
Secrétariat : 03.87.56.41.66 

             Fax : 03.87.56.41.36 
Adjoint : Marie-Thérèse 
Rosset  

         Tél : 03.87.56.41.25 
 
MARTINIQUE 
tel -  05.96.60.05.36 
fax - 05.96.60.87.63 
 
 
 

 
54, rue du Pr Raymond 
Garçin 
97200 Fort de France 

 
Jean-Paul Godder idge 

Tél : 05.96.60.87.55 
 
Adjointe : Françoise Cyrille 
 

 
Mar ie-France François 

Tél : 05.96.60.05.36 

 
MIDI  - PYRENEES 
tel -  05.67.73.20.20 
fax - 05.61.23.12.71 
 
 

 
32, rue de la Dalbade 
B.P. 811 
31080 Toulouse cedex 06 

 
Dominique Paillarse 

Tél : 05.67.73.20.27 
 
Adjoint : Pierre-Jean Dupuy 

 
Louis Allemant 

Tél : 05.67.73.21.29 
Fax : 05 67 73 21.44 

Pour e.mail : Florence 
Villeneuve 

 
NORD PAS DE 
CALAIS 
tel -  03.20.06.87.58 
fax - 03.28.36.62.21 

 
3, rue du Lombard 
59041 Lille cedex 

 
Richard Lagrange 

Tél : 03.28.36.61.55 
 
Adjointe : Marie-Christine 
Casala 
 

 
Jacques Philippon 

Tél : 03.28.36.61.01 
Fax : 03.28.36.62.22  

 
Adjoint : Pascal Dolega 

 
BASSE - 
NORMANDIE 
tel -  02.31.38.39.40 
fax - 02.31.23.84.65 
 
 

 
13 bis, rue Saint-Ouen 
14052 Caen cedex 04 

 
M. Gérald Grunberg 

Tél   : 02.31.38.39.41 
Adjoint : François 
Parthenay 
 

 
Frédér ic Henr iot 

Tél : 02.31.38.39.58 

 
HAUTE - 
NORMANDIE 
tel -  02.35.63.61.60 
fax - 02.35.72.84.60 
 
 

 
Cité administrative 
2, rue Saint Sever 
76032 Rouen cedex 

 
Véronique Chatenay-

Dolto 
Tél : 02.35.63.61.62 

 

 
Mar ie-Chr istiane de la 
Comté 

Tél : 02.35.63.61.85 

 
PAYS DE LA LOIRE 
tel -  02.40.14.23.00 
fax - 02.40.14.23.01 

 
1, rue Stanislas Baudry 
B.P. 635 
44035 Nantes cedex 01 

 
Mar ion Julien 

Tél : 02.40.14.23.80 
 

Adjoint : Antoine 
Lataste 

 
Luc Caudroy 

Tél : 02.40.14.23.20 
             Fax : 02.40.14.23.82 
Adjoint : Philippe Gros 

 
PICARDIE 
tel -  03.22.97.33.00 
fax - 03.22.97.33.56 

 
5, rue Henri Daussy 
80044 Amiens cedex 01 

 
Claude Jean 

Tél : 03.22.97.33.12 
 
Adjoint : Denis Fleys 

 
Philippe Charron 

Tél : 03.22.97.33.14 
Fax : 03.22.97.33.29 
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REGIONS ADRESSES DIRECTEURS CRMH 
 
POITOU - 
CHARENTES 
tel -  05.49.36..30.30 
fax - 05.49.88.32.02 

 
Hôtel Jean Moulin de 
Rochefort 
102, Grand’Rue 
BP 553 
86020 Poitiers cedex 

 
Jean-Claude Van Dam 

Tél : 05.49.36.31.29 
 
 
Adjointe : Claudine Trougnou 

 
Pier re Cazenave 

(à partir du 4/09/06) 
Tél : 05.49.36.31.78 
Fax : 05.49.88.67.38 

 
PROVENCE-ALPES 
COTE D’AZUR 
tel -  04.42.16.19.00 
fax - 04.42.38.03.22 

 
21-23, bd du Roi René 
13617 Aix en Provence cedex  

 
M. Bredel 

Tél : 04.42.16.19.10 
 

Adjoint : Bernard 
Conques 

 
Jean-Chr istophe Simon 

Tél : 04.42.16.19.22 
      Fax : 04.42.16.19.21 

Adjointe : Sylvaine 
Leyondre 

 
REUNION 
tel -  02.62.21.91.71 
fax - 02.62.41.61.93 

 
31, rue Amiral Lacaze 
BP 224 
97464 Saint-Denis cedex 

 

Louis Poulhès 
                 Tél : 02.62.21.91.71 
 

Adjoint :  

 
Sylvie Réol 

Tél : 02.62.21.91.71 

 
RHONE - ALPES 
tel -  04.72.00.44.00 
fax - 04.72.00.43.30 

 
Le Grenier d’Abondance 
6, quai Saint Vincent 
69283 Lyon cedex 01 

 
Jérôme Bouët 

Tél : 04.72.00.43.63 
 

Adjoint : Pierre Sigaud 

 
Mar ie Bardisa 

Tél : 04.72.00.43.48 
Fax : 04.72.00.43.59 
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ANNEXE 10 : Questionnaire de la DIREN Franche-Comté sur 
le bilan des actions réalisées 

 
Région :  

Personne référente à la DIREN pour ce plan d’action : 

Coordinateur régional du Groupe chiroptères national : 

Bilan des espèces 
Le plan de restauration chiroptères 2006-2010 doit comprendre une cartographie de la répartition de chaque 
espèce avec une indication de la taille des populations comportant un découpage administratif conformément 
au chapitre 1 du cahier des charges ci-joint. Pour constituer ce nouvel état des lieux, les différentes DIREN, 
en relation avec les coordinateurs du Groupe Chiroptère national de la SFEPM, sont sollicitées. 
Dans le cadre du précédent plan (1999-2003), des suivis de populations1ont été réalisés pour huit espèces ; ils 
concernent pour certaines l’ensemble du territoire national alors que pour d’autres, seule une partie des sites 
et du territoire national est concernée. Le tableau ci-dessous mentionne le détail pour chacune des huit 
espèces, les périodes de suivi et les régions concernées. Pour la France, les populations suivies du 
Rhinolophe euryale (hiver), du Vespertilion de Capaccini (mise bas) et du Minioptère de Schreibers (hiver) 
concernent l’ensemble des sites majeurs connus pour la période considérée.  
 
Tableau de synthèse par  espèce du suivi des populations des espèces jugées pr ior itaires 

 
 
Afin d’obtenir des données homogènes, un formulaire standard de données a été mis au point pour 
la réalisation de ce nouvel état des lieux. 
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Bilan des actions conduites 
 
1. Dans votre région, des actions concrètes en faveur des chiroptères ont elles été conduites : 

- depuis  2000    oui non    

- actions significatives avant 2000 (Interreg, Life…)  oui non      

(rayez la mention inutile)    
 
En cas de réponse positive, pour la période 2000-2005, quel type d’action ? 
 

 Nombre d’actions 
 

Montant financier total 

Inventaire    
Etude   
Protection   
Sensibilisation   
Equivalent temps plein   

 
Fournir  un descr iptif synthétique de chaque action sur  une fiche annexée (ex : Nuit de la chauve-
sour is, protection du trou de Jardelle, étude des chiroptères du PNR du Lubéron, SOS chauves-
sour is, docobs Natura 2000 réalisés…) en mentionnant, pour  chacune, leur  efficacité et les 
éventuels problèmes rencontrés (difficulté de mobilisation de crédits, manque d’ intervenants, 
destructions notables de colonies...). 
 

En cas de réponse positive, pour la période 1995-1999, indiquez le type de programme, les actions 
poursuivies et le montant total. 

 
 
2. Dans votre région, existe t’ il des comptages hivernaux et estivaux dans les gîtes à chiroptères  oui

 non (rayez la mention inutile)     

En cas de réponse positive, précisez la ou les structures qui les réalisent 
 
 
3. Dans votre région, existe t’ il des sites spécifiques à chiroptères ayant fait l’objet d’une désignation dans 

le réseau Natura 2000 et pour lesquels les documents d’objectifs sont rédigés ?  oui non
 (rayez la mention inutile)    

En cas de réponse positive, précisez le numéro du site et le rédacteur du document 
 
 
4. Après avoir pris connaissance du rapport relatif à l’ Inventaire actualisé des sites à chiroptères à protéger 

en France métropolitaine, avez vous des remarques ou d’éventuels compléments à formuler sur ce 
document ? 
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ANNEXE 11 : Questionnaire de la DIREN Franche-Comté : 
réponses obtenues 

 
 
 

Régions 
Inventaire 

actions 
Inventaire 

populations 
inventaire 

gîtes 

Alsace     
Aquitaine  x   
Auvergne     
Bourgogne  x   
Bretagne x x   
Centre x x   
Champagne-Ardenne x x x 
Corse x x x  
Franche-Comté x x x 
Ile-de-France     
Languedoc-Roussillon     
Limousin x x   
Lorraine x x x 
Midi-Pyrénées x x x 
Nord-Pas-de-Calais  x   
Normandie-Basse x x   
Normandie-Haute x x   
Pays-de-Loire x x   
Picardie x x   
Poitou-Charentes x x   
Provence-Alpes-Côte-d©Azur  x   
Rhônes-Alpes x x x 
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ANNEXE 12 : Résultats du questionnaire au 30 juin 2007 sur le bilan des actions réalisées  
 
 
Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 
Basse-
Normandie 

Amélioration des 
connaissances Inventaires   Groupe Mammalogique Normand 

Basse-
Normandie 

Amélioration des 
connaissances Etudes (fiches techniques)   Groupe Mammalogique Normand 

Basse-
Normandie Protection Natura 2000 (site d'hibernation)     
Basse-
Normandie Protection Natura 2000 (aménagement Blocos)     
Basse-
Normandie Protection Natura 2000 (aménagement galeries) 2007   

Bretagne 
Amélioration des 
connaissances Inventaires (400/an)   BV-SEPNB & GMB 

Bretagne 
Amélioration des 
connaissances Etudes(16)(stages, régime alimentaire, radiopistage)   BV-SEPNB & GMB 

Bretagne Protection APPB, grilles, nichoirs (90)   BV-SEPNB & GMB 
Bretagne   SOS     
Bretagne Info et sensibilisation Animations Nuit de la Chauve-Souris (CS) et autres   BV-SEPNB & GMB 

Bretagne   Contrat Nature 
2002-
2006 BV-SEPNB & GMB 

Bretagne   Contrat Nature 
2001-
2005 BV-SEPNB & GMB 

Bretagne   Contrat Morgane 2001 BV-SEPNB & GMB 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Inventaires 

2000-
2005   

Centre 
Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver     

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : Natura 2000     

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : éolien     

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : analyse toxicologiques de cadavres de CS   ENV de Lyon 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : Perche Nature (vallée du Loir) 2001   
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : ONF (forêt)     

Centre 
Amélioration des 
connaissances Inventaires ponts et tunnels SNCF   SNCF 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : rage chiroptère   Muséum de Bourges 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : radiopistage   armée 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes     

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : extension d'une Réserve Naturelle   Naturalistes Orléanais 

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : rocade de Bourges   Muséum de Bourges 

Centre Protection Aménagements de gîtes     
Centre Protection Mise en œuvre de Docob Natura 2000     
Centre Protection Eolien : ballon dirigeable en altitude   Muséum de Bourges 
Centre   Soins aux CS     
Centre Info et sensibilisation Conseils aux particuliers     
Centre Info et sensibilisation Elaboration de fiches descriptives pédagogiques     
Centre Info et sensibilisation Animations Nuit de la CS      
Centre Info et sensibilisation Accueil des rencontres Nationales CS   Muséum de Bourges 
Centre Info et sensibilisation formations, conférences et exposition     
Centre Info et sensibilisation Financement de la plaquette "CS et ponts"   DIREN Centre 
Centre Info et sensibilisation Sites internet de la DIREN et du Muséum Bourges     

Centre 
Amélioration des 
connaissances Etudes : CS et immeubles urbains 2006   

Centre Protection Maison forestière dédiée entièrement aux CS 2006   
Centre Protection conserver les arbres-gîtes par un marquage bleu 2006   

Centre 
Amélioration des 
connaissances Inventaires systématiques par commune en Brenne en cours   

Champagne-
Ardenne 

Amélioration des 
connaissances Inventaires (sur les sites Natura 2000) 

2000-
2005   

Champagne-
Ardenne Info et sensibilisation Animations Nuit de la CS (2/an)     
Champagne-
Ardenne Info et sensibilisation Nocturnia 2006     
Champagne-
Ardenne Info et sensibilisation Conseils aux particuliers (20 déplacements)     
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 
Champagne-
Ardenne Protection Natura 2000 (désignation pour 8 sites)     
Champagne-
Ardenne 

Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver et d'été   

LPO / Groupe Chiroptères des Naturalistes de C-A / 
Conservatoire du Patrimoine Naturel de C-A 

Limousin 
Amélioration des 
connaissances Inventaire annuel des sites connus(1)     

Limousin 
Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver et d'été   Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin 

Limousin 
Amélioration des 
connaissances Etude sur le territoire de chasse   GMHL et le CREN 

Limousin 
Amélioration des 
connaissances Etude : élaboration des docobs sur 3 sites      

Limousin Protection application des docobs :     
Limousin Protection *Mise en place de dispositifs anti-intrusion     
Limousin Protection *Aménagement d'un gîte de reproduction     
Limousin Protection *Travaux forestiers     
Limousin Protection *Aménagement d'une grotte ouverte au public     
Limousin Protection *Traitement mécanique plutôt que chimique   RFF 
Limousin Protection *Mesures agro-environnementales     
Limousin Info et sensibilisation Animation des docobs (plaquette, exposition)     
Limousin Protection Natura 2000 (désignation pour 3 sites)     

Lorraine 
Amélioration des 
connaissances Inventaires : 31     

Lorraine 
Amélioration des 
connaissances Etudes : 23     

Lorraine Protection 21     
Lorraine Info et sensibilisation 3     

Lorraine 
Amélioration des 
connaissances Programme Life Lorraine Chauve-souris :  

1997-
1999   

Lorraine 
Amélioration des 
connaissances *Suivi scientifique     

Lorraine Info et sensibilisation *Communication     
Lorraine Protection *Acquisition et maîtrise d'usage (10 sites)     
Lorraine Protection *Gestion (34)     

Lorraine 
Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver et d'été   CPEPESC 

Lorraine Protection Natura 2000 (désignation pour 3 sites / 6 à rédiger)     
Midi- Amélioration des Inventaires : plus de 20     
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 
Pyrénées connaissances 
Midi-
Pyrénées 

Amélioration des 
connaissances Etudes : plus de 12     

Midi-
Pyrénées Protection Au moins une     
Midi-
Pyrénées Info et sensibilisation Plus de 10 dont Nuit de la CS annuelle     
Midi-
Pyrénées 

Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver et d'été   GCMP et Parc National des Pyrénées 

Midi-
Pyrénées Protection Natura 2000 (désignation pr 1 site)   PNR des Grandes Causses 

Picardie 
Amélioration des 
connaissances Inventaires permanents depuis 1995     

Picardie 
Amélioration des 
connaissances Etudes permanentes sur les espèces menacées     

Picardie Protection 15 sites souterrains et 10ème colonie de reproduction     
Picardie Info et sensibilisation 10     

Picardie 
Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver et d'été   

Groupe Chiroptères de Picardie Nature et Conservatoire des 
sites naturels de Picardie 

Picardie Protection Natura 2000 (désignation pour 1 site)     
Poitou-
Charente 

Amélioration des 
connaissances 

Inventaires : 5 (dont hivernage de Grand rhinolophe & 
Barbastelle)     

Poitou-
Charente 

Amélioration des 
connaissances Etudes : 8 (dont Atlas régional préliminaire)     

Poitou-
Charente Protection 3 (dont colonie dans bâtiments publics + modification de grille)     
Poitou-
Charente Info et sensibilisation 7 (4 plaquettes + lettre Plecotus…)     
Poitou-
Charente Info et sensibilisation Nuit de la CS annuelle     
Poitou-
Charente 

Amélioration des 
connaissances Comptage d'hiver et d'été   

Poitou-C. Nature + LPO Nationale + Charente Nature + DSNE+ 
Vienne Nature 

Poitou-
Charente Protection Natura 2000 : 5 validés + 2 en cours     
Poitou-
Charente Protection 4 sites en APB     
Rhône-Alpes Info et sensibilisation plusieurs documents notamment CS dans le bâti     
Rhône-Alpes Info et sensibilisation Animations diverses     
Rhône-Alpes Info et sensibilisation Journée de formation pour le personnel du CG et de la DDE 2002 CORA 
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Etudes : 4 dont 3 à propos des éoliens + déviation route     

Rhône-Alpes  Soins auc CS + SOS     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances LIFE Grand Sud : * terrain de chasse Minioptère 

mai 05 + 
juin 06 SFEPM + 19 financeurs + 13 partenaires 

Rhône-Alpes Info et sensibilisation * panneau d'information à l'entrée du tunnel     
Rhône-Alpes Protection * Réserve Naturelle régionale ou APB 2007   
Rhône-Alpes Info et sensibilisation Atlas des chiros de R-A (réédition pour 2010 ?)     
Rhône-Alpes Protection Natura 2000 : 4 sites     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire dans l'Ain 2001   

Rhône-Alpes Protection Docob en cours d'élaboration dans l'Ardèche     

Rhône-Alpes Protection 4 docobs réalisés en Ardèche 
2001/2002
/2003 Biotope / CREN / FRAPNA Ardèche 

Rhône-Alpes Protection extension d'un site en Ardèche     
Rhône-Alpes Protection 2 Docobs réalisés en Drôme 2000 - ? ONF - ? 

Rhône-Alpes Protection 3 Docobs réalisés dans le Loire 
2001/2002
/2003 

Association pour la création du PNR des Monts de la 
Madelaine/LPO/Synd.Mixte d'amén. Des Gorges de La Loire 

Rhône-Alpes Protection 1 Docob réalisé en Savoie 2004 Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire des gîtes cavernicoles majeurs en R-A     

Rhône-Alpes Info et sensibilisation Synthèse de l'inventaire des gîtes cavernicoles 2005 CORA et Groupe Chiroptères R-A 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire PNR du Pilat 2006 DIREN et Région R-A + Groupe chiroptères du CORA 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Prospections sur bâtiments Publics dans le PNR du Pilat 2006 DIREN et Région R-A + Groupe chiroptères du CORA 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire global dans le Parc des Monts d'Ardèche 2007   

Rhône-Alpes Protection rénovation d'une demeure dans le Parc des Monts d'Ardèche 2005   

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Prospections dans le PNR du Massif des Bauges 2007 avec le CORA 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire dans le PNR du Haut-Jura 1999 CORA et CPEPESC Franche-Comté 

Rhône-Alpes Info et sensibilisation Rapport détude de cet inventaire 1999 CORA et CPEPESC Franche-Comté 
Rhône-Alpes Protection Aménagements dans bâtiments communaux dans le PNR H-J     
Rhône-Alpes Protection Pose de gîte dans des écoles du PNR H-J     
Rhône-Alpes Info et sensibilisation Animations scolaires dans PNR H-J     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire des bâtiments publics dans le PNR Chartreuse 1999   
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances travaux sur sites Natura 2000 dans PNRs Chartreuse et Vercors 2007   

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances prospections dans PNR des écrins 

2001-
2006   

Rhône-Alpes Protection 25 gîtes installés sur chacun des 5 sites dans PNR Ecrins     
Rhône-Alpes Info et sensibilisation conseils aux propriétaires lors de rénovations     
Rhône-Alpes Protection utilisation de produits non toxiques pour les charpentes     
Rhône-Alpes Protection mesures agro-environnementales     
Rhône-Alpes Protection gestion sylvicole   ONF 
Rhône-Alpes Protection travaux de restauration et d'aménagement de sites 2006   

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances statut d'espèces en limite de répartition = objectif     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances 

Etude : terrain de chasse (biotopes forestiers d'altitude et 
lacs d'altitude) = objectif     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaires sur la Réserve de la Haute Chaîne du Jura   CORA 

Rhône-Alpes Info et sensibilisation Rapport détude de cet inventaire 2005   

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Inventaire complet de la Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse 2007 CORA & DIREN 

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances Suivi de la Réserve Natuelle des Gorges de l'Ardèche     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances 

Prospections sur les Réserves Naturelles du Bout du Lac 
d'Annecy et du Roc de Chère     

Rhône-Alpes Info et sensibilisation 
Journée de formation pour les gardes de ces 2 Réserves 
Naturelles     

Rhône-Alpes 
Amélioration des 
connaissances 

détermination des espèces en milieu forestier sur ces 2 Réserves 
Naturelles     

Pays-de-la-
Loire 

Amélioration des 
connaissances Suivi des chiroptères de l'Erdre (44) - Natura 2000 2005 EDEN 

Pays-de-la-
Loire Protection Montrevault (49) 2000 CPIE L et M (Maine et Loire ?) 
Pays-de-la-
Loire Protection Docob sur 5 cavités (49) - N2000 

1999-
2002 LPO 49 

Pays-de-la-
Loire 

Amélioration des 
connaissances suivi des cavités N2000 (49) - N2000 

2003-
2006 LPO 49 

Pays-de-la-
Loire Protection pose de grilles dans les cavités N2000 (49) - N2000 

2003-
2006 LPO 49 

Pays-de-la-
Loire Protection travaux d'aménagement dans 1 maison à Montjean (49) 

2006-
2007 Association prés milieux calcaires Montjean 

Pays-de-la- Info et sensibilisation sensibilisation et protection des CS (53) 2004 Mayenne Nature Environnement (MNE) 
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 
Loire 
Pays-de-la-
Loire 

Amélioration des 
connaissances Inventaire de sites  (53) 2002 MNE 

Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation 

Réalisation de panneaux pour grottes du site de la Vallée de 
l'Erve (53) (N2000) 2005 MNE 

Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation DO cavités chiroptères animation (72) - N2000 2002 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire Protection Do chiroptères (72) - N2000 2004 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire Protection Cavité des Cafforts: Travaux 2005 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation Cavité des Cafforts: information 2005 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation DO cavités chiroptères animation (72) - N2000 2005 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire Protection Mise en place d'une grille (72) 2006 Propriétaire ou PNR NM / peut-être conseil régional 
Pays-de-la-
Loire 

Amélioration des 
connaissances Inventaire (72) 2006 CPIE vallée Sarthe et Loir 

Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation Animation carrières (72) 2006 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire 

Amélioration des 
connaissances Etude chiroptères (72) 2006 PNR NM 

Pays-de-la-
Loire Protection grilles carrière de Vouvray sur huisnes (FR5200652) (72) 2006 Conserv. Patrimoine Naturel de la Sarthe 
Pays-de-la-
Loire Protection 

grille Cavité des Perrières St-Michel le Cloucq (RNV) 
(85) 2000 Nat 85 

Pays-de-la-
Loire Protection 

grille Cavité des Perrières St-Michel le Cloucq (APB) 
(85) 2000 Nat 85 

Pays-de-la-
Loire Protection Docob chiroptères (85) - N2000 2001 LPO 85 
Pays-de-la-
Loire Protection Docob cavité Chriroptères St Michel (85) - N2000 2002 LPO 
Pays-de-la-
Loire Protection Pose grilles 2 cavités St-Michel le Cloucq (85) 2004 Nat 85 
Pays-de-la-
Loire Protection Do chiroptères (85) - N2000  2004   
Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation DO cavités chiro animation (85) - N2000 2005 LPO 85 
Pays-de-la- ? Balisage APB St-Michel le Cloucq (85)  2005 DIREN 85 
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Région Axe de travail Cadre et but de l'étude Années Partenaires financiers et techniques 
Loire 
Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation Animation DOCOB chiro (85) 2006 LPO 85 
Pays-de-la-
Loire Protection Pose de grilles sur le tunnel de Pissotte (85) 2006 commune de Fontenay le Comte 
Pays-de-la-
Loire Info et sensibilisation Diaporama chiroptères 2002 Groupe Chiro Pays-de-la-Loire 
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ANNEXE 13 : Présentation du suivi des chauves-souris 
communes de France inscrit dans le programme Vigie Nature 

 
 
 

Suivi des chauves-sour is communes de France 
 
 

L©Union Européenne s©est engagée à stopper l©érosion de la biodiversité en 2010, chaque état 
membre devant mesurer sa progression vers cet objectif. Aujourd©hui, le seul indicateur dont nous 
disposons en France est celui basé sur le suivi des oiseaux communs mis en place et coordonné par 
le Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d’Oiseaux. Dans le but d’augmenter le 
nombre d’ indicateurs de l’évolution de la biodiversité en France, le CRBPO a lancé en 2006 un 
protocole national de suivi des chauves-souris. Ces projets de suivis nationaux s©inscrivent dans le 
cadre du programme de suivi de la Biodiversité Vigie-Nature (science participative) 
http://www.mnhn.fr/vigie-nature/index.htm.  
Outre son objectif principal, le programme « suivi national des chauves-souris » devrait produire 
des retombées intéressantes sur la répartition des espèces détectées et sur la précision des habitats 
les plus utilisés par ces mêmes espèces. 

 
Le protocole de suivi des chauves-souris repose sur l’écoute et l’enregistrement, en 

expansion de temps, des ultrasons émis par les chauves-souris au cours de leurs activités de chasse, 
de leurs déplacements et lors d’ interactions sociales. L’archivage et l’analyse des enregistrements 
permettent de limiter les effets observateurs et autorisent à la fois des analyses rétrospectives et 
l’échange de données au niveau international. L’ indicateur concernera les chauves-souris 
relativement communes (celles dont le niveau de représentation dans les données collectées sera 
suffisant pour permettre une exploitation statistique des résultats), et facilement détectables par 
cette méthode.  

 
Deux versions du protocole sont testées : l’une en voiture, où sont enregistrés les ultrasons sur des 
sections de 2 km alternant avec des sections non enregistrées de 1 Km le long d’un itinéraire de 30 
km, à vitesse constante (30 km) ; l’autre à pied consiste à enregistrer pendant 6 minutes les signaux 
d’écholocation sur 10 points d’écoute répartis dans un carré, de 2 km de côté, tiré aléatoirement. 
L’étude est réalisée en été (fin juin-juillet et août-début septembre), car les suivis réalisés à cette 
période sont le plus à même de révéler l’abondance des populations locales (pic d’activité et 
réduction des biais induits par la migration de certaines espèces). Les habitats traversés par les 
transects seront également caractérisés et répertoriés. 
 
Pour plus de précisions sur le protocole :  
http://www.mnhn.fr/vigie-nature/documents_joints/CHIROS_Protocole.pdf  
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ANNEXE 14 : Projet de collaboration avec le Muséum de 
Genève concernant les ressources bibliographiques sur les 

chiroptères 
 
Mise en accès de la « Bibliothèque chauves-sour is monde/Genève » dans le cadre du prochain 

plan de restauration des Chiroptères 
 

Objectif 
 
Contribuer à l’étude et à la protection des chauves-souris en France en offrant aux chiroptérologues 
de France un accès professionnalisé à la littérature naturaliste et scientifique sur les chauves-souris. 
 
Moyen 
 
Tous les chiroptérologues (env. 500 personnes) qui collaborent, de manière directe ou indirecte, au 
programme du « Plan de restauration des Chiroptères» bénéficient d’un accès privilégié au service 
« Bibliothèque mondiale des chauves-souris » de Genève. 
 
Qu’est-ce que La « Bibliothèque chauves-sour is monde/Genève » ? 
 
La « Bibliothèque mondiale des chauves-souris /Genève» possède plus de 15©000 travaux originaux 
(articles scientifiques et ouvrages) sur les chauves-souris.  

Il s’agit de l’un des plus importants fonds documentaire scientifique et naturaliste consacré aux 
chiroptères dans le monde.  

Tous les titres et références des 15©000 articles ou ouvrages de la Bibliothèque chauves-souris 
monde  sont catalogués et à disposition sur internet  (http://www.ville-
ge.ch/musinfo/bd/mhng/cco/recherche.php).  
Un moteur de recherche en ligne  (recherches simple et avancée) est à disposition avec système de 
commande en ligne. Ce système permet d’effectuer des commandes de copies papier d’articles ou 
d’extraits d’ouvrages au moyen d’un simple clic. Les demandes et la gestion des envois sont traités 
de manière professionnelle par les collaborateurs de la bibliothèque du Muséum de Genève et du 
centre chauves-souris. 
 
Proposition de par tenar iat avec la France  
 
Les services de la Bibliothèque chauves-souris monde/ Genève sont pour le moment entièrement 
financés par les mandants du Centre de coordination suisse pour l’étude et la protection des 
chauves-souris (principal mandant : Office fédéral de l’environnement de la Confédération suisse) 
et le Muséum de Genève. 
Le service de commande et d’envois de travaux scientifiques hors des frontières suisses de Genève 
sera prochainement payant.  
Pour la France, le bilan des services réalisés en 2006 met en évidence une consultation par 21 
chiroptérologues ayant sollicité 120 articles soit 477 pages photocopiées. 

Compte tenu de l’ intérêt et des besoins des chiroptérologues travaillant en France pour cette 
ressource documentaire, nous pourrions envisager un partenariat régit par une convention (ou un 
abonnement collectif) entre Ministère français de l’environnement ou la DIREN en charge du 
pilotage du plan de restauration, le Muséum de Genève et le Centre chauves-souris CCO (organe 
soutenu par l’Office fédéral de l’environnement de la Confédération suisse). Le cas échéant, la 
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mention du partenaire/abonné français pourrait figurer dans le site. Une procédure par abonnement 
de pays pourrait également être initiée par la France dans le cadre du programme européen 
d’Eurobats. 

Ce conventionnement pourrait intégrer la participation d’une structure comme le Muséum de 
Bourges dont le rôle serait de recenser les spécificités locales (prospectus, audiovisuels, articles de 
presse, plaquettes) et l’ensemble de la bibliographie française de portée régionale. Pour ce faire, 
l’ implication des coordinateurs régionaux de la SFEPM est indispensable. 
 
Mise à disposition d’ indicateurs d’action 
 
Indicateurs pouvant être livrés chaque année au coordinateur du Plan de restauration : 

- Nombre d’articles commandés par les chiroptérologues, administrations 
- Nombre de chiroptérologues ayant commandé des articles 
- Nombre de pages photocopiées. 

 
Moyens financiers 
 
A discuter 
 
 
La « Bibliothèque chauves-sour is monde  » est un projet du Centre de Coordination ouest pour l’étude et la protection 
des chauves-souris. Il a été initié et développé par Pascal Moeschler , responsable de ce centre et conservateur au 
Muséum de Genève, en étroite collaboration avec de nombreux chercheurs, professionnels dans le domaine de la 
documentation (Mme Christelle Mougin, bibliothécaire cheffe au Muséum de Genève) et informaticiens du Muséum de 
Genève et de la Ville de Genève pendant plus de 10 ans. La « Bibliothèque chauves-sour is monde  » comprend et met 
notamment à disposition un important fonds documentaire historique (fonds V. Aellen, Muséum Genève). Sa gestion et 
son fonctionnement sont aujourd’hui entièrement professionnalisés, et répondent aux normes de fonctionnement des 
bibliothèques scientifiques en Suisse et en Europe. 

 
 

Genève, le 27 avr il 2007 
 
 
Pascal Moeschler  
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ANNEXE 15 : Convention établie entre l’AFSSA et la SFEPM 
 
 

PROTOCOLE D’ACCORD 
FIXANT LES CONDITIONS DE PARTICIPATION DE LA SFEPM - groupe  Chiroptères 

au programme d©études et de recherches sur  les Lyssaviroses des Chiroptères 
2007 

 
 
ENTRE 
 
 
- l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA), établissement public 
administratif 
 
- Numéro SIRET : 180 092 116 000 11 
 

Ayant son siège au : 27-31, avenue du Général Leclerc 
B.P. 19 
94701 Maisons-Alfort CEDEX 

 
 Laboratoire concerné par l’étude :  AFSSA site de Nancy 
  Laboratoire d'Etudes et de Recherches sur la Rage et  
  la Pathologie des Animaux Sauvages 
  Technopole Agricole et Vétérinaire 
  54220 MALZEVILLE 
  ci-après désigné comme AFSSA site de Nancy 
 
représentée par sa Directrice Générale, Madame Pascale BRIAND, 

d’une part, 
Ci après désignée par « L’AFSSA » 

 
ET 
 
- la Société Française pour l©Etude et la Protection des Mammifères (SFEPM), 
association régie par la loi de 1901 
 
- Numéro SIRET : 348 398 371 000 24 
 

Ayant son siège au :  
Museum d’histoire naturelle de Bourges 
Parc Saint Paul 
18000 BOURGES 
 
représentée par son Président Monsieur François MOUTOU, donnant délégation pour signature à Madame 
Michèle LEMAIRE, vice-Présidente  
 
 

d’autre part, 
Ci-après désignée par « le partenaire » ou « la SFEPM » 
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CONSIDERANT QUE : 
 
- L’AFSSA et la SFEPM se sont entendus pour collaborer ensemble au programme d’études et de 

recherches sur les Lyssaviroses des Chiroptères, dans le respect de ces espèces protégées et selon 
des protocoles techniques et scientifiques répondant à cette éthique. 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : Objet du protocole d’accord 
 
Le présent protocole a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles est réalisée et financée la 
contribution de la SFEPM au programme d’études et de recherches sur les Lyssaviroses des Chiroptères, ci-
après désigné comme « le programme ». 
 
 
ARTICLE 2 : Termes et conditions 
 
Les parties sont liées mutatis mutandis par les termes et conditions du présent protocole d'accord et les 
documents s’y rattachant (annexe financière et technique). 
 
 
ARTICLE 3 : Nature du programme 
 
La nature des travaux à effectuer et la répartition entre l’AFSSA et la SFEPM sont telles que décrites dans 
l’annexe financière et technique jointe et sont réalisées conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur (notamment celles précisées dans la note de service DGAL / SDSPA / N2001-8118 du 2 août 2001, 
jointe en annexe, et l’arrêté du Ministre chargé de l’environnement du 5 juillet 2002, joint en annexe).  
 
 
ARTICLE 4 : Financement du programme  
 
Le présent protocole d'accord est financé  par l’AFSSA. Le coût  pour la participation de la SFEPM au 
programme est estimé à 10 000 euros annuels, toutes taxes comprises, cette somme pouvant être 
revalorisée en cours d’année en fonction de l’avancement du programme. Des réunions AFSSA SFEPM 
seront organisées à la demande de l’AFSSA. Par souci de simplification, seuls les billets de train seront 
directement pris en charge par l’AFSSA. (voir article 8 de l’annexe financière). 
 
Cette somme sera versée comme suit par l’AFSSA à la SFEPM :  
- une première avance de 40% du montant total en début d’année sur présentation d’une demande de 

versement adressée par la SFEPM à l’AFSSA, 
- si les dépenses de la SFEPM au cours de l’année  2007 se révèlent supérieures à l’avance 

susmentionnée, la SFEPM peut, sur présentation d’un justificatif des dépenses réalisées, demander un 
versement intermédiaire à tout moment. Le montant de ce versement pourra s’élever à 20% maximum 
du montant total du présent protocole, en fonction des dépenses présentées et des besoins restant à 
couvrir dont la SFEPM devra faire état. 

- le solde en fin d’année au vu des justificatifs de dépenses réelles présentées par les chiroptérologues et 
la SFEPM et validés par l’AFSSA site de Nancy. 

 
ARTICLE 5 : Modalités d’exécution du protocole d’accord 
 
La durée du présent protocole prend effet à compter de la date du 1er janvier  2007. 
 
 
ARTICLE 6 : Communication - Publications - Information 
 
Compte tenu de son devoir d’information, sans préjudice des dispositions de l’article L 231-4 du Code Rural, 
l’AFSSA se réserve le droit de communiquer aux autorités compétentes tout résultat ou toute autre 
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information obtenus dans le cadre de l’exécution du présent contrat lorsque cela s’avère nécessaire pour 
prévenir ou maîtriser les risques pour la santé humaine ou animale. 
 
Les résultats de recherches résidant dans les connaissances scientifiques de base et les résultats ayant trait 
à la santé publique et à l’environnement seront publiés librement après information des parties. 
 
 
ARTICLE 7 : Litiges 
 
En cas de difficultés concernant, notamment, l’exécution, la validité, la résiliation ou l’interprétation de la 
présente convention, les parties s’engagent à s’efforcer de résoudre leur différend à l’amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, il est fait attribution de compétences aux juridictions de Créteil. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le protocole est constitué du présent texte et d'une annexe financière et technique. 
 
      Fait à Maisons - Alfort, le 
 

 en 3 exemplaires « originaux » 
 

La Directrice Générale de l’AFSSA Le Président de la SFEPM 
 

 
 

 
Pascale BRIAND 

 et par délégation la vice – présidente 
 
 
 

Michèle LEMAIRE 
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Annexe financière et technique au PROTOCOLE D’ACCORD 
FIXANT LES CONDITIONS DE PARTICIPATION DE LA SFEPM - groupe Chiroptères 

au programme d©études et de recherches sur les Lyssaviroses des Chiroptères 
 
 
ARTICLE 1 : objet de la présente annexe financière et technique 
 
Elle a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la SFEPM – groupe Chiroptères et l'AFSSA site 
de Nancy collaborent dans le cadre du programme d’études et de recherches sur les Lyssaviroses des 
Chiroptères. 
 
 
ARTICLE 2 : personnes participant au programme 
 
Tout chiroptérologue membre de la SFEPM (groupe Chiroptères) est susceptible de participer au 
programme c’est-à-dire à toute ou partie des opérations prévues à l’article 6 de la présente annexe.  
 
 
ARTICLE 3 : vaccination antirabique des personnes participant au programme 
 
Les chiroptérologues de la SFEPM - groupe Chiroptères intervenant dans le programme devront être 
vaccinés à titre préventif contre la rage.  
 
 
ARTICLE 4 : rôle des correspondants régionaux et locaux de la SFEPM - groupe Chiroptères  
 

Les correspondants régionaux et locaux ont comme rôle essentiel de collecter et de transmettre pour 
recherche de Lyssavirus les cadavres de chauves-souris qui leur ont été signalés par une direction 
départementale des services vétérinaires, un particulier ou un correspondant à caractère public (mairie, 
école..), ou qu’ils ont découvert à l’occasion de leurs activités de chiroptérologue. Ces envois sont 
systématiquement accompagnés des commémoratifs recueillis. 

 
Les correspondants régionaux de la SFEPM – groupe Chiroptères  
- sont les interlocuteurs privilégiés de l’AFSSA site de Nancy pour la région dans laquelle ils exercent 

leurs activités de chiroptérologues.  
- sont le relais d’information de l’AFSSA site de Nancy vers les chiroptérologues de leur région, 
- sont sollicités par l’AFSSA site de Nancy pour l’attribution des mandats tels que définis dans l’article 5,  
- proposent à l’AFSSA site de Nancy la participation de nouveaux chiroptérologues au programme,  
- transmettent à l’AFSSA site de Nancy toute suggestion permettant d’améliorer le fonctionnement du 

système de surveillance des Lyssaviroses des Chiroptères, en vue d’affiner les connaissances sur ces 
maladies, 

- étudient et précisent avec les directeurs départementaux des services vétérinaires concernés les 
modalités de participation des chiroptérologues au système d’épidémiosurveillance des Lyssaviroses 
des Chiroptères et notamment les modalités de collecte des chauves-souris trouvées mortes ou des 
individus blessés, prévues dans les deux premiers alinea de l’article 6 ci-dessous. 

 
L’AFSSA site de Nancy informe les correspondants régionaux 
 
- des études élaborées dans le cadre du programme et qui se déroulent dans leur région, 
- de la réception pour diagnostic de rage des chauves-souris provenant de leur région, ainsi que des 

résultats des examens de laboratoire, 
- de l’état des connaissances sur les Lyssaviroses des Chiroptères, 
- du fonctionnement du réseau d’épidémiosurveillance 
- des cartes d’autorisation attribuées aux chiroptérologues de leur région 
 
L’AFSSA site de Nancy informe les correspondants locaux 
 
- de la réception des chauves-souris qu’ils ont expédiées, ainsi que des résultats des examens de 
laboratoire, 
- de l’état des connaissances sur les Lyssaviroses des Chiroptères, 
- du fonctionnement du réseau d’épidémiosurveillance 
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ARTICLE 5 : mandatement des personnes intervenant dans le programme 

 
Dans le cadre de l’autorisation de capture et de transport de Chiroptères à des fins scientifiques délivrée 
par le Ministre chargé de l'environnement à l’AFSSA site de Nancy le 5 juillet 2002, et après avis de la 
SFEPM-groupe Chiroptères, l'AFSSA site de Nancy délivre aux chiroptérologues qui participent au 
programme un mandat qui les autorise à réaliser toute ou partie des opérations décrites dans l’article 6 ci-
dessous. Ce mandat est formalisé sur une carte nominative, à renouvellement annuel. Différents niveaux 
d’autorisation sont précisés sur ce mandat. Toute modification à ce mandat pourra intervenir en cours 
d'année. Il est à mentionner que le niveau d’attribution n°1 ne pourra être délivré qu’aux personnes 
vaccinées à titre préventif contre la rage. Les niveaux d’attribution 2, 3 et 4 requérant en sus un contrôle 
sérologique avec un titre en anticorps supérieur à 1UI/ml.  
 
 
ARTICLE 6 : opérations pouvant être réalisées par les chiroptérologues participant au programme 
 
Tout chiroptérologue participant au programme est autorisé à collecter des cadavres de chauves-souris, à 
les transporter, les stocker en attente rapide d’un envoi, les conditionner et les acheminer vers la direction 
des services vétérinaires ou l'AFSSA site de Nancy, selon la note de service DGAL / SDSPA / N2001-8118 
du 2 août 2001 et selon les instructions techniques fournies par l’AFSSA site de Nancy. 
 
En outre, certains chiroptérologues réalisent des interventions à la demande de l’AFSSA site de Nancy et 
sous couvert des autorisations délivrées selon les dispositions prévues à l’article 5 ci-dessus : 
 
- étude du comportement de chauves-souris hébergées en centres de soins autorisés, avec 

éventuellement recueil de microprélèvements, réalisés par des chiroptérologues, membres du réseau et 
valablement vaccinés à titre préventif contre la rage, 

- suivi épidémiologique de colonies de Chiroptères avec observation des comportements et collecte des 
animaux morts ou gravement blessés n’ayant aucune chance de survie, 

- recensement de colonies de Chiroptères dans un secteur déterminé, 
- réalisation ponctuelle de captures suivies de relâcher immédiat sur place, avec réalisation de 

microprélèvements,  
- participation à des groupes de travail sur l’éco-éthologie des Chiroptères ou sur les symptômes chez les 

Chiroptères des Lyssaviroses, 
- participation à des études de terrain visant à préciser l’exposition des populations humaines ou animales 

au risque de transmission des Lyssavirus par des Chiroptères. 
 
 
ARTICLE 7 : contribution financière et technique de l©AFSSA site de Nancy 
 
- fourniture de colis préaffranchis et du matériel de conditionnement nécessaires à l'acheminement des 

chauves-souris mortes et des microprélèvements, 
- fourniture de colis pré affranchis  et du matériel de conditionnement nécessaires à l’acheminement des 

microprélèvements réalisés sur des chauves-souris vivantes gardées en centre de soins, 
- fourniture du matériel nécessaire à la réalisation de microprélèvements sur Chiroptères vivants (comme 

prise de sang sur buvard ; prélèvement de salive),  
- dépôt en prêt de congélateurs permettant le stockage de cadavres de chauves-souris ou de 

prélèvements de chauves-souris, ces congélateurs étant directement livrés par le fournisseur et ne 
transitant pas par l’AFSSA site de Nancy, 

- dépôt en prêt de détecteurs de chauves-souris pour l’étude des chauves-souris, 
- remboursement des frais de fournitures d’émetteurs (dans la limite de 10 par an) pour les études 

réalisées sur chauves-souris en commun avec l’AFSSA site de Nancy dans le cadre du présent 
protocole (après accord sur devis présenté par la SFEPM et signé par la Directrice de l’AFSSA site de 
Nancy), 

- formation à la réalisation de microprélèvements sur chauves-souris, 
- indemnisation des frais de fourniture, d'intervention ou de participation réalisées à la demande de 

l’AFSSA site de Nancy, selon les barèmes prévus à l'article 8, 
- remboursement des frais d'achat du (des) vaccin(s) antirabique(s) nécessaire(s) à la vaccination des 

chiroptérologues mandatés et remboursement des contrôles sérologiques nécessaires dès lors qu’ils ne 
sont pas financés ou pris en charge par d’autres organismes, 

- acheminement gratuit de prélèvements de chauves-souris vers d’autres laboratoires en vue d’analyses 
complémentaires (bactériologie, toxicologie..), sous certaines conditions : demande précise du 
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chiroptérologue, accord de l’AFSSA site de Nancy, analyses de rage avec résultats négatifs, 
prélèvements de bonne qualité et accord du laboratoire destinataire. 

 
 
ARTICLE 8 : modalités de la contribution de l’AFSSA  
 
- Les chiroptérologues participant au programme se verront rembourser les frais d'achat du vaccin 

antirabique ainsi que, le cas échéant, les frais du (des) contrôles sérologiques. Les remboursements 
s’effectueront au vu des factures (achat du vaccin..) et d'une attestation de vaccination réalisée par le 
médecin traitant (ou le centre de traitement antirabique). Le principe de ces remboursements deviendrait 
caduque si un protocole national organisait pour les chiroptérologues une prise en charge de l’une et/ou 
l’autre de ces interventions (vaccination antirabique et/ou contrôle sérologique). 

 
- Les chiroptérologues de la SFEPM sollicités par l’AFSSA site de Nancy pour des suivis 

épidémiologiques ou éthologiques de Chiroptères ou pour des interventions sur des colonies de 
Chiroptères bénéficieront d’une indemnisation basée sur le remboursement des matériels nécessaires 
aux interventions (filet de capture..), sur le remboursement des frais kilométriques (sur la même base 
que les remboursements attribués aux fonctionnaires, 0,21 à 0,29€ par km) et sur un forfait de 12€ 
TTC/heure d'intervention. L'indemnisation interviendra à l'achèvement de l'étude ou, si l’étude n’est pas 
achevée, en fin d'année civile pour les frais engagés au cours de l'année.  

 
- Les chiroptérologues et associations de protection des Chiroptères engageant des frais personnels lors 

d’une collecte de chauves-souris rendue nécessaire par le présent programme d’épidémiosurveillance 
bénéficieront d’une indemnisation basée sur le remboursement des frais kilométriques (sur la même 
base que les remboursements attribués aux fonctionnaires) et sur un forfait de 12€ TTC/heure 
d'intervention. Cette indemnisation sera prélevée sur une enveloppe forfaitaire incluse dans les 10000€ 
annuels prévus à l’article 4 du protocole d’accord, enveloppe dont le montant maximum est déterminé 
par l’AFSSA site de Nancy et correspond au nombre de chauves-souris adressées par les 
chiroptérologues au cours des 12 derniers mois multiplié par 25.8€ (forfait de 1h30 d’intervention et 
30km aller retour). 

 
- Dans le cadre de réunions organisées par l’AFSSA avec la SFEPM, les chiroptérologues invités se 

verront rembourser les frais de déplacement kilométriques (sur la même base que les remboursements 
attribués aux fonctionnaires) hors billets de train avancés directement par l’AFSSA ainsi que les frais de 
séjour (hébergement et repas, sur la même base que les remboursements attribués aux fonctionnaires, 
sauf si le repas est payé par l’AFSSA site de Nancy). 

 
- Les chiroptérologues sollicités par l’AFSSA site de Nancy pour participer à des groupes de travail ou de 

formation dans le cadre du programme bénéficieront d’une indemnisation basée sur le remboursement 
des frais kilométriques (sur la même base que les remboursements attribués aux fonctionnaires), à 
savoir les frais de déplacement depuis le lieu de résidence du(des) chiroptérologue(s) jusqu’au lieu de la 
réunion, les frais d’hébergement (forfait nuit Province ou Paris selon le cas) et de restauration (forfait 
repas sauf si le repas est payé par l’AFSSA site de Nancy), auxquels s’ajoute un forfait de 40€ par demi-
journée de présence, qui constitue une indemnité pour la participation globale du chiroptérologue aux 
travaux du groupe ou à la formation.  

 
- Les centres de soins de Chiroptères, Organismes et Personnes autorisés et hébergeant des chauves-

souris vivantes, qui réalisent à la demande de l’AFSSA site de Nancy des microprélèvements, seront 
indemnisés sur la base de 30€ TTC par chauve-souris suivie et prélevée, incluant les frais 
d’hébergement, de nourriture et d’entretien.  

 
 
 

L'ensemble des indemnités et défraiements précités seront versés aux chiroptérologues par la SFEPM. Un 
état des dépenses effectuées dans le cadre de ce protocole par la SFEPM sera produit semestriellement à 
l'AFSSA site de Nancy. Le dernier état produit au titre d'une année fera apparaître le total des paiements 
réalisés pour l'année et déterminera le montant définitif de la contribution annuelle 
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ANNEXE 16 : Cahier des charges national en vue de 
l’évaluation des plans de restauration 

 
NB : il s'agit d 'un doc ument de travail à  adapter au c as par c as. 
 
Le p résent doc ument fixe les d ispositions que devra  c omprendre l’ éva lua tion d ’un p lan 
de restaura tion, ob jet de la  demande formulée par le ministère de l’ éc olog ie et du 
développement durab le. 
Ce c ahier des c harges n’est qu’une esquisse et pourra  être c omp lété à  la  demande des 
financ eurs. 
 

1- Objec tif de l’évaluation 
 
L’ob jec tif est d ’étab lir un b ilan c omp let du p lan de restaura tion a rrivant à  son terme d ’app lic a tion, 
et de définir les éventuelles suites à  donner aux ac tions entrep rises dans c e p lan. L’éva lua tion 
devra  notamment répondre à  la  question suivante : est-il néc essa ire de mettre en œ uvre un 
nouveau p lan de restaura tion ?  
Cette éva lua tion n’est pas une éva lua tion de politiques pub liques au sens du déc ret n° 98-1048 du 
18 novembre 1998 définissant une éva lua tion, ma is p lutôt un b ilan-ana lyse du p lan. Pour c erta ins 
p lans de restaura tion, une éva lua tion c omp lète pourra  c ependant être réa lisée. Un c ahier des 
c harges spéc ifique sera  a lors étab li. 
 
L’ éva lua tion doit répondre g loba lement aux deux thèmes suivants : 

- l’ effic ac ité en c herc hant à  vérifier si les ob jec tifs poursuivis ont été a tteints, 
- la  performanc e en ana lysant si les ob jec tifs poursuivis sont b ien adaptés aux p rob lèmes 

auxquels ils s’ app liquent. 
 
Dans un souc i d ’ impartia lité et d ’ob jec tivité, la  réa lisa tion de l’ ana lyse des résulta ts doit 
p référentiellement être c onfiée à  un tiers vis à  vis du p lan de restaura tion, le b ilan pouvant être 
réd igé par l’ opéra teur. 
 
Le doc ument fina l sera  p résenté pour avis au CNPN. 
 
 

2- Contenu de l’évaluation du plan de restauration 
 
2-1 Eva lua tion tec hnique et sc ientifique du p lan 
 

Cette pa rtie c onsiste en une éva lua tion des ac tions p révues dans le p lan de restaura tion, le but 
étant de déterminer les ac tions réa lisées et c elles qui ne l’ ont pas été. 
 
Ainsi, pour un souc i de c la rté généra le, les d ifférentes ac tions doivent être ana lysées selon la  forme 
suivante : 
 1- Présenta tion de l’ ac tion : 

- L’ob jec tif dans lequel s’ insc rit l’ ac tion ; 
- Le doma ine dans lequel s’ insc rit l’ ac tion (étude, c ommunic a tion ou p rotec tion) ; 
- Le numéro de l’ ac tion ; 
- L’ intitulé de l’ ac tion ; 
- Le degré de p riorité de l’ ac tion ; 
- La  desc rip tion de l’ ac tion : rappeler la  méthodolog ie et/ ou les moyens mis en 

œ uvre pour l’ a tteind re. 
2- Éva lua tion de la  mise en œ uvre de l’ ac tion : 

- Les résulta ts ob tenus sous forme de synthèse en p réc isant l’ éta t d ’avanc ement de 
l’ ac tion : réa lisée, réa lisée partie llement, non réa lisée ; d istinguer une ac tion non 
réa lisée d ’un reta rd  dans le démarrage de l’ ac tion ; 
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- L’éva lua tion des résulta ts ; 
- L’éc héanc ier de l’ ac tion ; 
- L’éva lua tion des moyens huma ins (en d ifférenc iant les bénévoles et les personnes 

rémunérées) mis en œ uvre par l’ opéra teur et pa r les autres pa rtena ires c onsac rés à  
l’ ac tion 

3- Conc lusion 
- Les perspec tives de l’ ac tion 

 
Les ra isons pour lesquelles c erta ines ac tions n’ont pas été réa lisées durant le temps imparti, ou pour 
lesquelles l’ éc héanc ier initia l n’a  pas été respec té, doivent être évoquées. Il faut notamment 
p rendre en c ompte les c auses para llèles au p lan ayant pu avoir un impac t négatif sur la  réa lisa tion 
des ac tions (exemp le : fac teurs c limatiques, infrastruc tures, aménagements). 
 
Les sourc es d ’ informations (référenc es b ib liographiques, entretiens, renc ontres…) doivent être 
c itées avec  exac titude. 
 
2-2 Ana lyse de l’ organisa tion et du jeu des ac teurs du p lan de restaura tion 
 

Diverses instanc es, struc tures ou réseaux ont été mis en p lac e dans l’ ob jec tif de fac iliter la  mise en 
œ uvre des ac tions p révues par le p lan de restaura tion. 
 
Cette pa rtie c omprend  donc  une éva lua tion de l’ ac tion menée par c hac un d ’eux et un rec ueil de 
leurs a ttentes, pa r exemp le au moyen d ’une enquête auprès de tous les pa rtena ires. 
 
Une ana lyse fine des rapports entretenus, des c onflits déc la rés ou sous-jac ents, des synerg ies mises 
en p lac e doit permettre d ’éva luer la  pertinenc e des c hoix organisa tionnels qui ont été effec tués et 
de trac er une ébauc he d ’organisa tion souha itab le pour le p roc ha in p lan. 
 
2-3 Bilan financ ier 
 

Cette pa rtie s’a ttac he à  étab lir un b ilan financ ier du p lan : c haque ac tion réa lisée doit fa ire l’ ob jet 
d ’une estimation budgéta ire englobant toutes les années d ’app lic a tion du p lan. Un tab leau 
réc ap itula tif des dépenses effec tuées pour c haque ac tion sera  réa lisé. 
Ce b ilan financ ier doit éga lement c omprendre l’ estimation des moyens huma ins intervenus dans le 
p lan. 
 
Une ana lyse de c e b ilan financ ier sera  effec tuée. Elle permettra  au minimum de c omparer les 
estimations aux réa lisa tions et éventuellement d ’ identifier toutes les sourc es de financ ement 
utilisées ou rejetées, les c auses et c onséquenc es de c es c hoix et de p roposer une stra tég ie 
financ ière pour un éventuel  p roc ha in p lan. 
 
2-4 Eva lua tion de l’ effic ac ité du p lan au regard  de l’ éta t de c onserva tion de l’ espèc e 
 
Cette pa rtie devra  mettre en va leur l’ évolution de l’ éta t de la  popula tion depuis la  mise en p lac e 
du p lan de restaura tion, en rappelant la  situa tion avant le p lan et en la  c omparant avec  la  
situa tion au terme du p lan ; dans le c as d ’espèc es d ’ intérêt c ommunauta ire, on appréc iera  
l’ évolution de l’ éta t de c onserva tion de c es espèc es tel que défini pa r les d irec tives Hab ita ts, 
faune, flore et Oiseaux. Cette pa rtie appréc iera  éga lement l’ évolution de l’ hab ita t de l’ espèc e sur 
la  durée du p lan de restaura tion. 
 
Elle s’a ttac hera  éga lement à  mettre en évidenc e l’ impac t du p lan sur c ette évolution c ’est à  d ire 
à  d ifférenc ier c e qui relève des ac tions du p lan et c e qui résulte d ’autres fac teurs (exemp le : retour 
na turel d ’ ind ividus non lié aux ac tions menées dans le c adre du p lan). 
Il faudra  p réc iser la  c ontribution du p lan de restaura tion na tiona l à  l’ éta t de c onserva tion de 
l’ espèc e au niveau interna tiona l, a insi que l’ impac t (positif ou négatif) des autres politiques qui ont 
ac c ompagné le p lan (pa r exemp le Natura  2000, la  Politique Agric ole Commune). 
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2-5 Résumé des points essentiels de l’éva lua tion et c onc lusion 
 

Cette pa rtie c onsiste en une synthèse des points p rinc ipaux de l’ éva lua tion : dans un souc i de 
simp lific a tion, des tab leaux réc ap itula tifs pourront être réa lisés. 
 
Une c onc lusion de l’ éva lua tion est étab lie, qui met en regard  l’ effic ac ité du p lan avec  l’ identité et 
l’ engagement des ac tions du p lan, a insi qu’avec  les fac teurs de c ontexte déc rits au point 2-1.  
Cette c onc lusion donnera  les suites à  envisager pour ga rantir la  c onserva tion de l’ espèc e ou, si le 
besoin en a  été démontré, poursuivre sa  restaura tion. Elle pourra  notamment apporter un avis sur la  
pertinenc e de la  mise en œ uvre d ’un nouveau p lan de restaura tion. 
 
2-6 Pistes de réflexion pour l’ éc riture d ’un éventuel nouveau p lan de restaura tion 
 

Cette pa rtie s’a ttac he à  rappeler les d ifférents points positifs du p réc édent p lan susc eptib les d ’être 
rec onduits a insi que les d ifférents points négatifs auxquels il faudra it reméd ier dans le nouveau 
p lan.  
 
Doivent être p roposés dans c ette pa rtie : 

- l’ ob jec tif généra l a insi que les ob jec tifs spéc ifiques du nouveau p lan 
- les perspec tives envisagées au vu des résulta ts du p lan p réc édent. 

 
Cette réflexion peut aboutir à  une ac tua lisa tion du p lan si on garde les mêmes lignes d irec tric es, 
ou b ien à  un nouveau p lan, si on s’éloigne de la  stra tég ie à  long terme p révue dans le p remier 
p lan. 
 
 

3- Rédac tion et restitution de l’évaluation du plan de restauration 
 
3-1 Moyens pour la  réa lisa tion de l’ éva lua tion d ’un p lan de restaura tion et restitution 

de l’ éva lua tion 
 
Le budget pour la  rédac tion sera  défini en fonc tion de l’ espèc e c onc ernée. 
 
La  da te de restitution du p roduit sera  définie en fonc tion de l’ espèc e c onc ernée, dans une limite 
maxima le de six mois après la  da te de la  c ommande (lors de la  dernière année du p lan).  
 
3-2 Spéc ific a tions tec hniques pour le doc ument fina l 
 

L’éva lua tion est rendue sous deux formes : 
- une version pap ier, fournie aux membres de la  Commission spéc ia lisée du c onseil na tiona l 

pour la  p rotec tion de la  na ture (Commission de la  faune et de ses hab ita ts et c ommission 
de la  flore et de ses hab ita ts) a insi qu’aux membres du c omité de p ilotage du p lan de 
restaura tion c onsidéré. Une version rep roduc tib le non reliée est éga lement mise à  la  
d isposition du ministère de l’ éc olog ie et du développement durab le, c ommand ita ire de 
l’ éva lua tion. 

- une version numérique, fournie au ministère de l’ éc olog ie et du développement durab le, 
au format PC sur CD-ROM. Les textes sont au moins au format WORD 6 ou version 
postérieure, les tab leaux au moins au format EXCEL 5 ou version postérieure, les c a rtes en 
format map info. 
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ANNEXE 17 : Fiche de procédure permettant une rapide 
collecte de données en cas de forte mortalité de populations de 

chiroptères 
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ANNEXE 18 : Composition du comité de rédaction  
du Plan de Restauration des Chiroptères 

 
 
 

 
- 1 représentant du Ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement 

Durables, Direction de la Nature et des Paysages, 
- 1 représentant du Ministère de l’Agriculture,  
- 1 représentant du Ministère de l’Équipement, 
- 1 représentant du Ministère de l’ Industrie, 
- 1 représentant du Ministère de la Recherche, 
- 1 représentant de la Direction régionale de l’environnement (DIREN) coordinatrice, 
- 1 représentant d’une DIREN de la région biogéographique Atlantique, 
- 1 représentant d’une DIREN de la région biogéographique Méditerranéenne, 
- 1 représentant de l’Association des Régions de France, 
- 1 représentant de l’Assemblée des Départements de France,  
- 1 représentant de l’Association des Maires de France, 
- 1 représentant du Conseil National de la Protection de la Nature, 
- 3 experts en chiroptères (M. S. Aulagnier, Mme M. Lemaire, M. S. Roué) 
- 1 représentant du Muséum National d’Histoire Naturelle,  
- 1 représentant de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, 
- 1 représentant de l’Office National des Forêts, 
- 1 représentant du Centre National de la Propriété Privée Forestière, 
- 1 représentant de l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture, 
- 1 représentant de France Nature Environnement,  
- 1 représentant de la Société Française pour l’Étude et de Protection des Mammifères, 
- 1 représentant de la Fédération Française de Spéléologie, 
- 1 représentant des Architectes et Bâtiments de France. 

 


